
vmmwm n mm i *w 
8710 

GAZETTE DES TRIBUNAL 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. m 

Un «n, TA fr. 
36 fr. | Trois mois, 18 fr, 

ÉTltANfiXft 1 

sort en su», pour lei pays un* 
r échange portai. 

Six œ° is 

BUREAUX* 

H AR LA Y -DU -PAL Al S, 2, 

an coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(Le* lettre) doivent être affranchie*.]^ 

AVIS. 

Mous rappelons à nos abonnés que la 
npression du journal est toujours faite 

Vîjjg les deux jours qui suivent l'expira-
JJn des abonnements, 

pour faoiliter le service et éviter des 
etards, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements , soit par un 
Mandat payable à vue sur la poste, soit 

r
 i

es
 Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 
orix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
iddition de frais de commission. 
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CHROSIQI'E. 

JUSTICE CIVILE 

étant sur son territoire et bordant l'ancien chemin de Melun 
à Donne narie et Provins, ou chemin des Cordeliers, entre le-
dit chemin et la forêt ; 

« Dit qu'il n'y a pus lieu à dommages-intérêts au profit de 
la commune; 

« Condamne la liste civile aux dépens. » 

Sur l'appel de la liste civile, soutenu par M* Nogent 

Siint-Laurens, et combattu, pour la commune, par M' 

Dupuich, la Cour, conformément aux conclusions de M. de 

la Baume, premier avocat-général : 

« Considérant que la voie ou chemin des Cordeliers, sur le-
quel se trouvent les accrues, objet du procès, est porté au 
nombre des simples chemins ruraux de la commune de Saint-
Germain-Laval; que les dispositions de la loi du 21 mai 1836, 
uniquement relauves aux chemins déclarés vicinaux par ar-
rêié préfectoral, ne sauraient dès lors faire obstacle à ce que 
l'autorité judiciaire prononce sur la propriété du chemin dont 
il s'agit et des accrues de bois qui s'y trouvent; 

« Considérant qu'il résulte de l'inspection d'un plan, etc. 
(ici l'énumération de titres probants produits par la liste ci-
vile à l'appui de sa propriété, possession et jouissance) ; 

« Infirme; déboute la commune de sa demande. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 8 juin. 

SUCCESSION DE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 13 juin. 

SUCCESSION. — FACULTÉ û'ACCEPTER. — PRESCRIPTION. 

La faculté d'accepter une succession se prescrit par 

trente ans. Après ce délai, le prétendant droit cesse d'a-

voir action contre les héritiers d'un degré inférieur au 

tien auxquels, à défaut d'acceptation de sa part, la suc-
cession a été régulièrement dévolue. 

11 n'est pas nécessaire que l'héritier du second degré 

possède depuis trente ans pour qu'il puisse repousser 

l'héritier du premier degré ; il suffit que, depuis l'ouver-

ture de la succession, l'héritier du premier degré ait gardé 
Irenle ans le silence. 

L'Etat, comme tout autre successeur irrégulier, peut 

opposera l'héritier la prescription trentenaire. (Art. 789 
«777 du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du Conseil, 

>u rapport de M. le conseiller Crandet, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Gaillard, d'un arrêt rendu, le 10 avril 1854, par la Cour 

•mpériale de Paris. (Préfet de la Seine contre De Paris. 

Aidants, MM" Moutard Martin et Labordère.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

: de 

vertu d'endossements réguliers, n'a pas d'autre justification à 
faire; que le Tribunal de commerce est compétent,aux termes 
de l'art. 637, parce que la signature de M. Ardouin figure sur 
les titres, et que M. Ardouin se livre à des spéculations qui 
doivent le faire considérer comme commerçant. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il n'est nullement justifié que les défendeurs 
soient commerçants ; 

« Qu'il n'est pas non plus justifié qu'ils aient fait acte de 
commerce dans l'espèce, 

« Se déclare incompétent, renvoie la cause et les parties de-
vant les juges qui doivent en connaître ; 

« Condamne le demandeur aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

SES 

M. HOPE 

DE JEU. 

— RILLETS A ORDRE. — 

— INCOMPETENCE. 

DETTE 

M* Baudouin, agréé de M. Seret, tiers-porteur de 70,000 

francs de billets souscrits par M. William Hope à l'ordre 

de M. A. Ardouin et passés par celui-ci à l'ordre de M. 

Seret, conclut contre le légataire universel de M. Hope et 

contre l'endosseur au paiement du montant de ces billets. 

M* Jametel, agréé de M. William Hodg Kinson Crosby, 

légataire universel de M. William Hope, s'exprime en ces 
termes : 

Quoique je n'aie à soumettre au Tribunal qu'une question 
de compétence, il est indispensable que j'entre dans le détail 
de quelques faits pour démontrer qu'il n'y a rien de commer-
cial dans le procès qui nous est intenté. On a beaucoup exa-
géré, dans le monde, l'importance de la fortune de M. Hope 
qu'on a représenté comme jin millionnaire et archi-million-
naire; il résulte de l'inventaire fait après son décès que l'ac-
tif se compose de l'hôtel de la rue Saint-Dominique, éva-
lué 

D'autres immeubles à Paris et au Menil-le-
Roi" 

Et du mobilier 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin duXAjuin. 

COUR D'ASSISES. — QUESTION kV JURY. — COMPLEXITE. 

COUPS ET BLESSURES A UN GXRDIEN DANS L'EXERCICE DE 

FONCTIONS. 

Il y a vice de complexité, et par suite nullité des débats 

et de l'arrêt de condamnation, lorsque le président de la 

Cour d'assises a posé une question unique au jury l'inter-

rogeant à la fois et sur le fait principal de coups portés 

et blessures faites à un gardien de la prison, et sur la cir-

constance aggravante que ces coups et blessures ont été 

portés à ce gardien dans l'exercice de ses fonctions ou à 
l'occasion de cet exercice. 

Cassation, sur le pourvoi de François-Nicolas Maget, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Marne, du 16 

mai 1855, qui l'a condamné à quatre ans d'emprisonne-

ment, pour coups et blessures à un gardien dans l'exer-
cice de ses fonctions. 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur ; conclusions de 
M. l'avocat-général Renault d'Ubexi. 

COUR D ASSISES D ALGÉRIE. 

FIXATION DE 

CONTRAINTE 

LA DUREE. 

PAR CORPS. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 9 juin. 

CHEMIN RURAL. — PROPRIÉTÉ, — COMPÉTENCE. 

•Vonobjfant le clatsement par arrêié préfectoral, d'un chemin, 
«mine chemin rural, les Tribunaux ont compétence pour 
muer tur la réclamation faite par un* commune de la 

ïmnèté de ce chemin et des accrues de bois y existant, le 
<u «em«n» ne suffisant pas pour constituer celte propriété 

«"Profit de la commune. 
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•gît, propriétaire par conséquent des accrues 

2,500,000 fr. 

477,000 
300,000 

Au total : 3,277,000 fr. 
Et que le passif, y compris 1,100,000 fr. de billets dont font 

partie les 70,000 fr. réclamés par mon adversaire, s'élève à 
la somme de 4,190,000 fr., de sorte que l'actif serait insuffi-
sant pour couvrir le passif. Il y a plus, la fortune de M. Hope 
se trouvait dans ses mains à titre de fidéicommis, et la suc-
cession a aujourd'hui à répondre à la réclamation des héri-
tiers du donateur qui ne réclament pas moins d'un million de 
rente; aussi ce n'est pas dans son propre intérêt que M. Cros-
by se présente, mais dans l'intérêt des créanciers et des léga-
taires particuliers. 

Ctci dit, j'ai à rechercher quelle a été la cause des billets 
dont le paiement nous a été demandé, et d'abord quels sont 
nos adversaires. M. Seret n'est pas un porteur sérieux, il n'a 
pas fourni la valeur des effets, il est le complaisant de M. Ar-
douin, et son nom sur les billets suffit pour en faire connaître 
les causes. Depuis quelques années, en effet, M. Hope passait 
presque toutes les nuits chez M. Ardouin et s'y livrait avec 
frénésie à la passion du jeu; il y a perdu des sommes fabuleu-
ses, et, lorsqu'il n'avait plus d'argent sur lui, il signait des 
billets à l'ordre de M. Ardouin; c'est ainsi que cette grande 
fortune a été eu partie dissipée. 

J'ai conclu à l'incompétence du Tribunal, parce qu'aucune 
des parties en cause n'est commerçante, et que les billets 
n'ont pas une cause commerciale. Pour prouver la véritable 
cause des billets, je n'ai qu'à consulter la notoriété publique. 
Au moment de la mort de M. Hope, tous les journaux se sont 
occupés de lui et l'ont représenté comme un homme blasé sur 
toutes les jouissances et qui ne trouvait plus d'émotion» que 
dans le jeu. 

M' Jametel donne lecture de plusieurs feuilletons de 

l'Assemblée nationale, de l'Estafette et du Figaro; il est 

interrompu par M. le président qui donne la parole au dé-' 
tenseur de M. Ardouin. 

M* Dillais, agréé de M. Ardouin, s'exprime ainsi : 

Mon adversaire n'a trouvé qu'un seul argument à l'appui 
de sa défense et il l'a cherché dans la notoriété publique. Ce 
n'est point ainsi que procède la justice. Ce n'est pas dans les 
journaux, dans les feuilletons, dans les bavardages de la ville 
qu'elle puise ses moyens de conviction, c'est dans les pièces et 
dans les faits de la cause. Que voyons-nous dans celle-ci? M. 
Crosby, légataire d'une immense fortune, quoi qu'on en ait dit, 
et qui débute par mentir à la signature de celui qui l'a enri-
chi. Si M. Hope, dont la loyauté était proverbiale, pouvait 
assistera ces débats, il désavouerait hautement son légataire, 
et ses mânes doivent s'indigner de la défense présentée en son 
nom. Que M. Crosby, étranger à la famille Hope, vous dise 
pourquoi les héritiers naturels ont élé écartés de cette opu-
lente succession; qu'il dise pourquoi le testament de M. Hope 
a élé le trouver, et le Tribunal jugera de la moralité de la 
c& use» 

Le défenseur de M. Crosby vous dit : « Les billets souscrits 
par M. Hope ont été le paiement de dettes de j«u, et, sous ce 
rapport, ils ne peuvent donner action en justice. « Que M. 
Hope et M. Ardouin aient joué, je u'ai pas à le nier; mais que 
les billets aient été souscrits eu paiement de dettes de jeu, 
c'est ce que vous n'établissez pas. Lorsque M. Hope perdait, 
il payait comptant, et s'il n'avait pas assiz d'argent sur lui, il 
donnait sa carte avec B. P. et la somme qu'il devait, et le 
lendemain matin sa dette était acquittée. C'est ainsi que les 
choses se pratiquaient; mais pour des billets il n'en souscri-
vait jamais pour les dettes de jeu. N'esi-il pas possible que 
M. Hope, qui était en relation d'affaires avec M. Ardouin, se 
soit trouvé dans un moment de gène, et qu'il ait emprunté les 
1,101,000 fr. pour lesquels il a souscrit des billets? Tout le 
monde a connu le luxe et les prodigalités de M. Hope ; il n'est 
pas étonnant que, dans un certain moment, il ait éprouvé des 
embarras d'argent. 

Mou adversaire a cherché à vous émouvoir en disant que M. 
Crosby ne plaidait pas pour lui, mais pour les créanciers et 
|es légataires de M. Hope. Nous consentons à ne venir qu'après 
les créanciers que vous appelez légitimes; commencez par 
payer ctiux-ci, vous nous paierez ensuite, et nous ne serons 
pas inquiets sur le sort de notre créance. 

M* Baudouin réplique à M' Jametel, dans l'intérêt de M. 
Seret; il soutient que son client, tiers-porteur des effets en 

La loi du 17 avril 1832, sur la contrainte par corps, 

hyant été promulguée en Algérie, les Cours d'assises de 

cette colonie, comme celles de la métropole, doivent, aux 

termes de l'article 40 de celte loi, fixer la durée de la 

contrainte par corps, lorsque les frais liquidés dans l'ar-
rêt sont supérieurs à la somme de 300 fr. 

Cassation, in parte quâ et dans l'intérêt de la loi seu-

lement, sur le réquisitoire pris à l'audience par M. l'avo-

cat-général d'Ubexi, de l'arrêt de la Cour d'assises de 

Bône, du 9 mai 1855, qui n'a pas fixé la durée de la con-

trainte par corps, quoique les frais liquidés fussent de 

plus de 500 fr.; cet arrêt rendu dans l'affaire du nommé 

Ham Da Ben Longo, dont le pourvoi a été rejeté. 

M. Poultier, conseiller-rapporteur; M.Renault d'Ubexi, 
avocat-général, conclusions conformes. 

DEUX PEINES DE MORT. — REJET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre criminelle 
de la Cour de cassation a rejeté les pourvois : 

1° De Victor-Amable-Auguste Saulnier, condamné à la 

peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de Seine et-

Marne, du 15 mai 1855, pour meurtre et viol; 

Et 2° de Charles-Frédéric Houlard, également condam-

né à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de 
Seine-et-Oise, du 18 mai 1855, pour assassinat. 

MM. Jallon et Plougoulm, conseillers-rapporteurs; M. 

Renault d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes ; 

plaidants, M" de Verdière et Labordère, avocats désignés 
d'office. 

COUR D'ASSISES. — JURÉ. — COMMUNICATION. — MANIFES-

TATION DE SON OPINION PERSONNELLE. 

11 n'y a nullité des débats et de l'arrêt de condamnation 

qu'autant que l'expression échappée à un juré, dans le 

cours d'un débat, serait la manifestation de l'opinion 

personnelle de ce juré; spécialement, ces paroles adres-

sées par un juré à l'officier du ministère public, lors d'une 

interpellation du président : « Remarquez bien, monsieur 

l'avocat-général , que l'accusée a rougi, >> ne pouvant 

constituer une opinion personnelle sur l'affaire, ne sau-
raient entraîner la nullité des débats. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marie Pinot, 

condamnée à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'as-

sises d'Ille-et-Vilaine, le 19 mai 1855, pour incendie. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Renault-

d Ubexi, avocat-général, conclusions conformes ; plai-

dants, M" de Verdière et Labordère, avocats désignés 
d'office. 

FAUSSE MONNAIE. — AMENDE. 

La peine dont le crime de fausse monnaie est punissa-

ble, doit toujours être accompagnée de l'amende édictée 
par l'article 164 du Code pénal. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi seulement et sur les 

réquisitions prises à l'audience par M. l'avocat-général 

Renault d Ubexi, de l'arrêt de la Cour d'assises de Bône, 

du 10 mai 1855, dans l'affaire de Ali-ben-Djemili, en ce 

que l'arrêt a omis de prononcer l'amende édictée par l'ar-

ticle 164. Le pourvoi de cet individu a d'aiileursété rejeté. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Renault d'U-
bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — ACQUITTEMENT. — RÉSERVES. — MINIS-

TÈRE PIRLIC. — ARRÊT INCIDENT. — EXCÈS DE POUVOIR. 

L'arrêt rendu par la Cour d'assises sur les conclusions 

du ministère public, prises après l'ordonnance d'acquitte-

ment, mais à l'occasion de cette ordonnance, n'a pas un 

caractère définitif; c'est un arrêt incident qui doit être in-

séré au procès-verbal des débats, et qui n'exige que les 
signatures du président et du greffier. 

Lorsque le jury répond négativement sur une question 

principale de vol, et par voie de conséquence sur les cir-

constances aggravantes, et notamment sur celles de vio-

lences, qui formaient seules l'objet de l'accusation, le pré-

sident de la Cour d'asuises, en l'absence de toute réserve 

soit dans l'ordonnance delà chambre du conseil, soit dans 

l'arrêt de mise en accusation, doit ordonner la mise en li-

berté de l'accusé. 

Le ministère public n'est pas recevable, après cette or-

donnance d'acquittement, à s'opposer à son exécution eu 

se fondant sur ce que la circonstance de violences conte-

nant le germe d'uneprévention de coups et blessures, et la 

déclaration négative du jury ne pouvant faire obstacle à 

une action de cette nature à raison du fait révélé par la 

circonstance aggravante, il entend exercer des poursuites 

correctionnelles. L'arrêt qui repousse ces conclusions, 

sans nier au ministère public le droit qui lui appartient 

toujours d'ordonner une instruction sur ce chef nouveau 
de prévention, ne viole aucune loi. 

Cet arrêt n'empiète pas non plus sur les pouvoirs ex-

clusivement réservés au président d'ordonner la mise en 

liberté après acquittement par le jury, lorsqu'il statue sur 

un incident soulevé par le ministère public et auquel a 

pris part l'accusé, par des conclusions formelles. Cet in-

cident, en effet, soulevé à l'occasion de l'ordonnance d'ac-

quittement, n'avait pas cependant pour objet l'ordonnance 

elle-même ; il devenait contentieux et nécessitait l'inter-
vention de la Cour. 

Cet empiétement ne peut résulter non plus de ce que 

l'arrêt, dans ses motifs, a maintenu l'ordonnance d'ac-

quittement prononcée par le président. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

général près la Cour impériale de Riom contre l'arrêt de 

la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, du 19 mai 1855, 

rendu dans l'affaire du nommé Mathieu Mal lière, et qui 

a décidé qu'il n'y avait lieu de statuer sur les conclusions 

du procureur général, afin dé rapporter l'ordonnance d'ac-
quittement prononcée par le présideut. 

M. Jallon, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 
avocat général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Jean-Marie Dechavaune, condamné par la Cour d'as-
sises du Puy-de-Dôme, à deux ans d'emprisonnement, poor 
faux en écriture authentique; — 2" De Jules-Alexandre Mar-
chand (Seine-el -Oise), travaux forcés à perpétuité, tentative 
de meurtre; — 3° De Jean-Jacques Ronsin (Seine-et-Oise), 
vingt ans de réclusion, vol qualifié; — 4° De Charles Guit-
lard (Seine-et-Oise), dix ans de réclusion, attentat à la pu-
deur; — 5° Da Jacques-François Mahéraux (Seine-et-Oise), six 
ans de réclusion, faux; — 6° De Abdallah-ben-Hamed-Elkeffi 
(Bône, Algérie), cinq ans d'emprisonnemeut, vol qualifié;—7° 
De Ham-Da-Ben-Longo (Bône), trois ans d'emprisonnement, 
vol qualifié; — 8° De Marguerite Bouchet femme Brossard 
(Puy-de Dôme), vingt ans de travaux forcés, empoisonne-
ment; — 9° De Pierre-Désiré Heuzé (Calvados) , cinq ans de 
réclusion, vols qualifiés ; — 10° De Pierre-Jean Gayraud (Bô-
ne), deux ans d'emprisonnement, faux ; — 11° De François 
Courand (Charente), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; 
— 12° De Michel Comti (Bône), cinq ans de réclusion, atten-
tat à la pudeur ; — 13° Da François Darneron (Nièvre), deux 
ans d'emprisonnement, faux; — 14° De Marie-Louise Veille 
(Saint-Pierre-Martinique), un an d'emprisonnement, faux té-
moignage; — 13° De Pierre Paul-Antoine Jacques (Seine), tra-
vaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur; — 16° De 
Jean-Louis-Adolphe-Cyrille Richard (Calvados), vingt ans de 
travaux forcés, tentative d'assassinat; — 17° De Ali-ben-Dja-
mili (Bône), cinq ans de réclusion, fausse monnaie; — 18" 
De Joseph Chalard (Puy-de-Dôme), quinze ans de travaux for-
cés, incendie ; — 19° De femme Dissat née Martin et femme 
Marsin née Genest (Puy-de-Dôme), six ans de réclusion et 
trois ans d'emprisonnement, faux ; — 20" De Jean-Eugène 
Aubert (Seine), quinze ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 
21° De Sauveur Franchisiegun (Basses-Pyrénées), quatre ans 
d'emprisonnement, attentat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Blondeau. 

Audience du 11 juin. 

PARRICIDE. — CONDAMNATION A MORT. 

L'accusé est âgé de soixante ans. U est sourd, et pour 

qu'il entende les questions de M. le président, un huissier 

est obligé de les lui transmettre. Pendant la lecture de 

l'acte d'accusation, Jourdan baisse la tête, son visage est 
sombre, ses yeux hagards. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

« Le 13 mars dernier, Jeanne Lapeyronnie, veuve Jour-

dan, âgée de soixante-dix- huit ans, cultivatrice au village 

de Bourguignon, commune deGensac, tombait frappée à 

mort sous les coups de couteau que lui avait portés son 

fils aîné, Jacques JourJan, âgé lui-même de soixante ans. 

<■ Elisabeth Faure, épouse Jourdan jeune, se trouvait à 

ce moment dans la maison de sa belle-mère. Celle-ci é-

tant passée dans un chai continu à sa ch imbre pour don-

ner à manger à des lapins, Elisabeth Faure entendit les 

mots : «Au meurtre! » proférés d'une voix faib!e. Elle 

s'élança vers le chai; là elle aperçut la veuve Jourdan é-

tendue à terre, baignée dans son sang, et son fils Jourdan 

accroupi sur elle, un couteau à la main. Elisabeih Faure 

chercha vainement à le lui arracher. Elle sortit aussitôt 

pour appeler du secours; en rentrant, elle trouva Jourdan 

aîné dans la même position. Ayant essayé de nouveau do 

lui arracher le couteau dont il était armé, elle y parvint 
cette fois, et Jourdan s'éloigna. 

« Au même instant survinrent Jourdan jeune, mari d E-

lisabeih Faure, et les deux Irères Brun. Ils se mirent à la 

poursuite do Jourdan aî lé, qui se dirigeait vers son domi-

cile à son pas ordinaire, et le ramenèrent. Malheureux! 

•< s'écrièreut-ilsen l'abordant, tu viens de tuer la mère! » 

Mais Jourdan, sans manifester la moindre émotion répon-

dit froidement : « C'est une coquine qui m'a l'ait' tout le 

« mal possible; j'aurais dû la tuer depuis longtemps 

Et peu d instants après, il ajoutait, en parlant à d'autres 

témoins, qu il ne se repentait nullement de ce nu'il avait 

« lait et qu'il serait prêt à le faire encore » 

« Sa malheureuse mère ne put que demander, d'une 

voix a peine articulée, qu'on la mît au lit. Elle lut, en ef-

fet, transportée dans son lit, où elle expira environ une 
heure après. r 

« Le juge de paix, averli, se rendit sur les lieux, ac-

compagne du docteur Dutilh, qui constata que la veuve 

Jourdan était atteinte de plusieurs blessures, au cou à la 

lace, a la poitrine et aux mains. La plupart étaient 'légè-

res, mais une plus profonde à la partie latérale du cou 

avait du donner la mort, en incisant l'artère carotide La 

même constatation a élé faite de nouveau, le lendemain 

14 mars, en présence du magistrat instructeur, par le doc 
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teur btitlîh, assisté d'un autre homme de l'art, le docteur 

Pérès, do Libourne. 
« Il ne pouvait donc y avoir aucun doute ni sur la nmrt, 

ni sur l'auteur du crime. Jourdan, surpris en fhgraiH dé-

lit par sa belle-sœur, avait déjà avoué sa culpabilité au 

juge de paix. U réitéra cet aveu devant le magistrat. 

« Interrogé le jour suivant, 15 mars, avec plus de dé-

tails, il a déclaré qu'obligé de"pnyer à sa mère une pen-

sion égale àcelle que paient son frère et sa sœur, bien qu il 

ait, dit-il, moins reçu que ces derniers dans le partage de 

famille qui s'était fait entre eux, il avait caoçil contre sa 

mère un ressentiment profond. U était misérable, et l'in-

suffisance de ses ressources personnelles le réduisait à 

travailler pour autrui. 

« Le 15 mars, vers midi, il était allé, suivant son habi-

tude, dorm r quelques instants dans un petit parc attenant 

à l'habitation de sa mère, et qui communique intérieure-

;ù elle tient des lapins. Ayant entendu 

du soir chez les époux Noi'han, ses voisin?. Le lendemain et 
le surlendemain ceux-ci s'aperçurent que la porie et la fenê-
tre de sa maison demeuraient fernicef. Pressentant un mal-
heur, ils s'approchèrent de son habitation, et, Après s'ê ire as-
surés que la porte était fermée en d. dans, ils se dirigèrent 
vers la fenêtre et saisirent un contrevent qui, n'étant pas cro-
cheté, s'ouvrit aussitôt sans résistance. On put voir alors l'in-
térieur de la chambre de la femme Aurignac. Celte dernière 
éttiit couchée dans son lit, la tête îiatnrrnfernerii posée sur le 
coussin, la couverture soigneusement ramenée jusque sous le 
menton. Les sabots étaient au pied du lit et sou capulet se 
trouvait placé à côté sur une chaise. On l'appel» à plusieurs 
reprises, mais elle ne répondit pas : elle avait cessé de vivre. 

Informé do cet événement, M. le juge de paix do Trie ac-
courut sur les lieux. Deux officiers de santé, commis par lui, 
procédèrent à l'examen du cadavre de la femme Aurignac, et 
après avoir constaté des traces de violence sur les deux-par-
ties latérales du cou, déclarèrent que, dans teur opftTiOn, la 
mort avait été le résultat d'un crime. 

Les magistrats de Tarbes arrivèrent bientôt ; ils chargèrent 

avec les mains pour repousser son mari. Ce qui achève de 
jeter la lumière «uir ce point, c'estque les gants de l'accusé 
qui ont dû lui servir pour revenir de Uonuefont à Vil lembits, 

portent précisément à l'inté-

bles-

ment avec !e chai où elle tient des .« 
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s avança, son couteau ouvert a la moin, et, ayant trouve
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istence d'un crime. La fem-
la veuve Jourdan baissée près d'une cage a lapin, il la 

frappa. 
« L'accusé nie les paroles qui lui sont attribuées, que 

depuis longtemps il aurait dû tuer sa mère, et qu'il n'avait 

aucun regret de son action barbare et criminelle. Mais ces 

paroles sont attestées par des témoins dignes de foi. 

« L'instruction a révélé, de plus, que, depuis bien des 

années, il ne cessait de proférer contre sa mère des me-

naces de mort, disant qu'il la tuerait pour se venger du 

tort qu'elle lui avait fait. Quand il se serait débarrassé 

d'elle, ajoutait-il, il veudrait tout son avoir et irait rejoin-

dre son beau-frère qui réside aux colonies. Il n'est pas 

une des personnes avec lesquelles il se trouve en relation 

habituelle qui ne lui ait entendu lenir de semblables pro-

pos. 

« Tous les témoins déposent qu'il était possédé d'un 

penchant désordonné pour le vin et la bonne chère. Ses 

habitudes vicieuses le détournaient du travail et rendaient 

insuffisants les moyens d'existence que lui offrait son pa-

trimoine. C'est pour satisfaire ses basses convoitises qu'il 

désirait si ardemment la mort de sa mère, cet événement 

devant lui permettre de vendre son bien et de réaliser une 

somme d'argent que, sans doute, il aurait promptement 

dissipée. 

« Déposé provisoirement dans la chambre de sûreté de 

Gensac, il exprimait en termes non équivoques au témoin 

Buunac tout ce qu'avait de fortement arrêté dans son es-

prit la résolution qui a armé son bras contre sa mère. 

Après avoir raconté à ce témoin de quelle manière le fait 

s'est accompli, il ajoutait que depuis longtemps il avait 

conçu le projet qu'il venait d'exécuter on tuant sa mère, 

ne pouvant supporter qu'elle cherchât à enrichir son frère 

à son détriment. « Oui, continua-t-ii, je ne me repenspas 

d'avoir tué cette coquine; je voulais le faire depuis long-

temps. Je n'ai pas voulu la tuer pendant l'hiver pour m'é-

viter les souffrances qu'on éprouve dans les prisons avec 

le froid; ma pensée était do la tuer au printemps, mais 

ayant trouvé l'occasion de le faire hier, je l'ai frappée. » 

Et comme Bonnac lui objectait que son crime l'exposait à 

la peine capitale, il répliqua : « Je voudrais monter sur 

l'échal'aud à mon arrivée à Bordeaux, parce que j'aurais 

fini de souffrir. » 

« En conséquence, Jean Jourdan est accusé d'avoir, le 

13 mars dernier, au village de Bourguignon, commune de 

Gensac, volontairement donné la mort à Jeanne Lapey-

ronnie, veuve Jourdan, avec la circonstance que ladite 

Jeanne Lapeyronnie, veuve Jourdan, était sa mère légi-

time. » 

Les dépositions des témoins sont conformes aux faits 

consignés dacs l'acte d'accusation. 

Pendant la dernière déposition, Jourdan regarde fixe-

ment le témoin : c'est le cabaretier chez lequel l'accusé se 

rendait souvent. H rapporte lui avoir entendu dire : « Ma 

mère vit trop longtemps ; je serai obligé de venir en aide 

au bon Dieu. » 

Pendant l'audition des témoins, le couteau dont s'était 

servi le meurtrier, qui avait élé apporté comme pièce de 

conviction, a passé sous les yeux de la Cour et du jury. 

On l'a présenté également à Jourdan, et quand on lui a 

demandé : « Est-ce bien là le couteau qui a servi pour 

égorger votre mère? » il a répondu : « Je n'en sais rien, 

je ne m'en souvins pas; je ne me souviens pas non plus 

d'avoir tué ma mère. >> 

Mais quelques témoins ont très bien reconnu l'instru-

ment du crime, et le coutelier qui l'a vendu a déclaré re-

connaître qu'il n'avait pas servi pour autre chose. La vue 

de cette arme produit une impression que l'on comprend 

facilement. C'est une lame en forme de poignard, d'une 

longueur de douze à quinze centimètres ; elle porte encore 

les traces du sang. 

Jourdan seul n'a pas semblé éprouver d'impression ; il 

n'y a pas eu du moins la plus légère altération dans ses 

traits. Alors comme au commencement, comme pendant 

toute la durée des débets, il est resté impassible. 

M. le docteur Desinaisoii, invité à s'expliquer sur l'in-

fluence que peut avoir l'épilepsie sur les facultés intellec-

tuelles, déclare, avec M. Pérès, que les facultés morales 

et intellectuelles sont plus ou moins atteintes selon ia 

fréquence des attaques. 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat-général Dar-

nis, qui soutient énergiquement l'accusation. 

M' Princeleau, désigné d'office, s'attache à démontrer 

que, par suite de l'épilepsie dont il est atteint, Jourdan ne 

jouit pas de sa raison, et que dès lors c'est dans un accès 

de démence qu'il aurai l tué sa mère. 

M. l'avocat-général réplique et combat : 1° l'existence 

de celle maladie chez Jourdan ; 2" l'existence de l'aliéna-

tion mentale, en supposant même qu'il fût épiieptique. 

A six heures moins un quart, M. le président a déclaré 

que les débats étaient terminés, et il les a résumés. 

La délibération du jury n'a duié que vingl minutes, il a 

prononcé un verdict ue culpabilité. 

Ace moment, Jourdan a élé ramené dans la salle, où 

régnaù le plus profond silence, et il a entendu lire la dé-

cision du jui y. Cette lecture ne l'a pas visiblement agité. 

La Cour, en vertu de cette décision et des réquisitions 

du ministère public, faisant application de la loi, a con-

damué Jean-Jacques Jourdan à la peine de mort. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la Gazette de» Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouvet, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audiences des 7, 8 et 9 juin. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON MAKI, — STRANGULATION. 

Les débats de cette grave affaire, qui préoccupe depuis 

longtemps l'aiteution publique, ont attiré do bonne heure 

dans l'cuceime du Palais-de-Juslice un grand concours de 

inonde. Les gendarmes éprouvent de grandes difficultés 

pour faire arriver jusqu'au banc qui lui est destiné l'ac-

cusé Aurignac. 
La Cour entre en séance a dix heures précises, et après 

les formalités d'usage, le greffier donne lecture de l'acte 

d'accusation qui csl ainsi conçu : 

Le à" mars dernier, Marie Mouledoux, femme Aurignac. 
ménagère, demeuraut à Duuuel'out, resta jusqu'à iitut lieuies 

me Aurignac, dit-il dans sou rapport, est morte dans la nuit 
du 27 au 28 mars ; elle a succombe à une asphyxia par com-
pression du cou.ei à une congestion cérébrale nue aux mêmes 
causes, et cette compression a été exercée avec des doigts cal-
leux et durs, ce qui constitue la strangulation. 

Un crime avait donc été commis. Quel, qu'eu fût l'auteur, le 
mobile n'avait pas été évidemment le vol, car rien n'avait été 
dérangé dans l'appartement, rien n'avait été dé, obé : le cou-
pable avail respecté et le linge et les effets d habillement et 
une somme de quarante-cinq francs renfermée dans une ar-
moire. 

La femme Aurignac n'avait pas d'ennemis dans la contrée; 
ses moeurs douces et la bonté de son caractère lui avaient con-
quis la sympathie de tous. Une seule personue avait manifesté 
contre elle des sentiments do mécontentement et de colère, et 
cette personne était Jean Aurignac, son mari ; aussi les pre-
miers soupçons désignèrent-ils ce dernier comme l'auteur du 
crime. 

Depuis longtemps, l'accusé, qui n'était marié que depuis 
dix-huit mois, laissait échapper des paroles de mauvaise hu-
meur et de menaces. Aux uns il disait que sa femme était dé-
sordonnée, dépensière, qu'elle n'entendait rien au ménage, 
qu'elle ne faisait point d'économies ; aux autres, il racontait 
que si s'a femme avait valu quelque chose, il aurait eu une 
petite aisance; qu'il avait 3,000 fr., quand il s'était marié, 
qu'il ne lui restait plus que 2,200 fr. et qu'il serait forcé de 
l'abandonner. Il indiquait enfin d'une manière plus explicite 
ses pensées secrètes à un témoin, en lui disant: « Il faut que 
je me défasse de ma femme d'une manière ou d'une autre.... Je 
l'étranglerai plutôt que de la supporter plus longtemps. » 

La femme Aurignac ne se méprenait pas, du reste, sur les 
sentiments de son mari. Pressentant la triste fin qu'il lui ré-
servait, elle avait fait à son père la confideuce que « quelque 
moment Aurignac la tuerait. » 

Mais avant d'exécuter ses projets coupables, l'accusé devait 
s'assurer à l'avance les bénéfices du crime : aussi attend-il 
pour agir que sa femme ait dicté ses dernières dispositions à 
un notaire de Trie et lui ait légué, outre la nue-propriété 
d'une pièce de terre, l'usufruit de tous les biens qu'elle laisse-
rait à son décès. 

Aurignac n'habitait pas toujours sous le môme toit que sa 
femme. Pour être plus à portée de ses pratiques, il restait 
une partie de la semaine à Villembits où il occupait une 
chambre dans la maison Cabos. C'est ainsi qu'après avoir 
passé à Bonnefont les journées des 25 et 26 mars, il était parti 
le 27 pour Villembits. 

Où se trouvait l'accusé pendant la nuit du crime? D'après 
son a'ssertion, il était à Villembits dans la maison Cabos; 
rentré le 27, vers neuf heures du soir, il n'avait quitté sa 
chambre que le lendemain 28 dans la matinée. Mais sur <j$ 
point capital, l'instruction lui donne un éclatant démenti; 
elle démontre jusqu'à la dernière évidence que, pendant la 
nuit du 27 au 28 mars, malgré l'obscurité, malgré le froid, 
malgré la neige qui recouvrait le sol, il s'est rendu à Bonne-
font, espérant sans doute, à raison même de l'heure et du 
temps, que son voyage resterait ignoré de tous. 

Vers quatre heures ou quatre heures et demie du matin, 
Abadie Petilat le rencontre dans la commune de Bonnefont ; 
plus tard, Bernard Bacon et François Lamouille le reconnais-
sent près de l'église de Lustar, située à quelques mètres de 
celle de Bonnefont; plus tard enfin, et au moment où le jour 
commençait à poindre, Jean Mourra et Jean Abadie lui par-
lent sur le territoire de Viilembits. D'où venait-il à pareille 
heure? Tous les témoins répondent qu'il venait de Bonnefont. 

Ce voyage de l'accusé, le mystère dont il a voulu l'envelop-
per, les efforts qu'il fait .pour le nier, élèvent contre lui une 
charge de la plus haute gravité. Son attitude, après la nuit 
du crime, vient encore établir sa culpabilité : le 28, il va pour 
travailler chez Baptiste Commères, et celui-ci, dès qu'il est 
entré, remarque son air embarrassé; il n'est pas à son aise, 
et, contrairement à ses habitudes, il ne parle pas de sa femme. 

Le lendemain, sa contenance est encore plus significative. 
La femme Gabarrot est frappée de son air soucieux et préoc-
cupé ; elle s'aperçoit que son regard incertain se porte tantôt 
sur le foyer, tant sur ses enfants, sans se fixer nulle part. Le 
moindre bruit l'agite et paraît lui causer de vives inquiétu-
des. Il est tellement distrait qu'il est plusieurs fois obligé de 
découdre le travail qu'il a fait. La femme Gabarrot lui de-
mande des nouvelles de sa femme , il répond : « Elle se porte 
bien, elle s'est tout à fait corrigée des défauts qu'elle avait ! » 

La jeune Antoinette Duffaur qui le cherche , le trouve enfin 

et lui dit : « J'ai une bien triste nouvelle à vous apprendre ! » 
Il ne manifeste aucune émotion et n'adresse aucune question. 
Elle ajoute : « On a trouvé Marie morte dans son ht », et il 
reste encore froid, insensible et muet, et baisse sa casquette 
sur ses yeux, continue à coudre et laisse enfin sortir de sa 

bouche cette exclamation : « Ah ! » Antoinette Duffaur, voyant 
que la pénible communication qu'elle vient de lui faire ne lui 
cause aucune impression et qu'il n'abandonne pas son travail, 
lui dit alors : « Il faut me suivre, car on ne veut pas toucher 
votre femme que vous n 'y soyez. » La femme Gabarrot l'en-

gage de son côté à partir, et ce n'est qu'après ses instances 
qu'il se lève saus manifester, à la grande surprise des per-
sonnes qui l'observent, ni regret, ni douleur , ni étonnement, 
saus demander d'explication sur la cause du malheui qui lui 
est annoncé. Il part enfin, et Antoinette Duffaur constate, pen-
dant le trajet, la même impassibilité, la même indifférence. 
Tout à coup il s'écrie : « U y a longtemps qu'elle me le disait, 
la pauvre femme! elle devait s 'étouller ! «Pues il ajoute :« Quel-
qu'un peul-èire est aile l'y tuer 1... » Puis enfin il dit à la jeune 
li 1 i o : « Comment a-l-on pu pénétrer dans ia maison pour voir 
que ma femme était morte ? la porte devait être fermée 
à clé.... » 

La preuve de la culpabilité d'Aurignac se trouve dans ces 
paroles. S'il suppose qu'un crime a eie commis, s'il s'éiouue 
qu'on ait pu s'assurer de la mort de sa femme, c'est qu'il sait 
ce qui s'est passé pendant la nuit du 27 au 28, c'est qu'il suit 
que l'assassin a eu soin, avant de sortir, de fermer toutes les 
issues de la maison. 

Mais là ne se bornent pas les charges révélées par l'infor-
mation. Des témoins muets, mais irrécusables, démontrent en-
core avec non moins d'évidence que l'accuse est l'auteur du 
crime. 

Le docteur Dirnbarre constate, dans son rapport, que la 
compression du cou delà victime a élé exercée avec des doigts 
durs et calleux, et il constate aussi que la paume des mains 
de l'accusé est calleuse et que ses doi

6
ts sont extraordiuaire-

ment durs. 
Ce n'est pas tout. Aurignac avait la figure et les mains écor-

chets. Ces ecorchures le préoccupaient visiblement ; ou l'a 
surpris, le 28, examinant dans une glace celles qu'il avait à 
la pommette de la joue droite. Eu marchant avec Antoinette 
Dutlaure, il a demandé à cette dernière s'il n'avait pas besoin 
de te laver la ligure; elle lui a répondu qu'il était toutégrati-
gné {tout esgrtffal). L'accusé a fourni sur ces écorchures, qui 
n'existaient pas dans la journée du 27, une explication qui ne 
saurait être admise: il a prétendu que dans la soirée du 27 
mars il les avait produites eu se heurianl coulre les colonnes 
du lit ; mais il a été constaté que les colonnes de ce lu, quoi-
que grossièrement travaillées, ne présentaient pus d'aspérités 
ue nature à produire de semblables blessures. 

Ces écorchures- avaient doue une autre cause. Elles provien-
nent de la hittequi a dù n'établir entre la victime et son meur-
trier, des tfforts désespères que la femme Auriguac a faits 

après la perpétration du crime, 

rieur des taches de sang correspondant exactement aux 
sures de la main droite. 

Il est donc hors de doute qu'Aurignac s'est rendu coupable 
dii meurtre qui lui est imputé. % j 

Ce mêurtre a été évidemment accompli avec préméditation : 
les menaces que l'accusé a fait entendre, l'heure qu'il a choi-
sie pour consommer l'altentst, les précautions dont il s'est 
entouré, la distance qu'il a dù parcourir par une nuit froide 
et pluvieuse, toirt démontra qu'il a exécuté do sang'froid un 
crime d u u t il avait depuis longtemps conçu la pensée. 

Aurignac a protesté de sou innocence dans ses divers in-
terrogatoires; ce| eudant, il a paru si oppressé lorsqu'il fut 
entendu la première fois le 81 mars, qu'il a été sur le point 
de fiire l'aveu de son crime. 

Les renseignements fournis sur sa moralité et sur son ca-
ractère sont loin d'être favorabl.s. Pendant son séjour à La-
bai ihe, sa commune natale, il s'est signalé par ses rapines et 
par ses violences. A la moindre discussion, il s'armait de son 
couteau : aussi élait-il signalé et redouté comme un homme 
dangereux. Dans une discussion d'intérêts avec son beau-père, 
Aurignac se saisit d'une hache, et lui dit :« Situ ne me rends 
pas compte de ce que lu me dois, je te hacherai! » 

En conséquence, Jean Aurignac... etc.. etc.. 

M 

t^Jlt VOtre
,ï"

ain
 P

ort
e trois égratignure, 

«s d «ng.es « l'on a constaté sur le »Tt è 
trois taches de sana uni se rannnrt»„t . Jr 

tignures de la n,.„ro
u

7wîTu l «-SÏ "
en,Cm &UX 

R. Ch« il. Lavegrasse
 P

 * *
Journée d

« 28 
D. Vous n 'avez MOU dit dp lu _ . . 

lugard ; vous étiez si wi%L%teV,S, ""K 
votre femme, qu'étonné, de votre s^uTle, «n ■ Haï 
son vous demandent de ses nouvelles. Vous ave» , rnai -
« Oh! la pauvre femme, elle est bien corrigée

 de

ef>
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l'auts R. C'est faux. ses dé-

D Nous entendrons les gens de la maison. Mais lg 

b.en p nss.gnificatit encore. Vous êtes chez les érWïf ïm 

rot... Vous n avez pas voulu maoHtr avec les dom " -langer avec les 
pour cacher votre figure

 sur
 laquelle se voyait l '^rlt^1,que" 

dont j ai parlé; vous êtes hagard, vous faites et dél- ■ 8 "Ur8 

ouvrage.. .Votre œil court sans s'arrêter nulle part 
Dullaur entre et vous du : « J'ai une triste uni 

"••tes- voir, 

ai une triste iiouvelfeaT"
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annoncer... » Vous ne bougez pas, vous enfoncez vot- us 

quelle sur les yeux et vous continuez à coudre « Mar i 3 " 
ue est morte, âjoute-t elle, » vous restez immobile t ' 
cousez toujours... Vous ne sortez que sur les insistant V°us 

gens de la maison. Vous ne demandez aucun rense-"»»* des 

et, une fois en route, vous vous tournez vers la jeune \*
n

-' 

laver la " nl01 " nette pour lui dire : « Ai-je besoin de me 

et plus tard : « Elle me l'avait dit figure?, 
qu on irait peut -être 

le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Accusé, levez-vous : donnez vos noms, prénoms, domi-
cile èt prolession. — R. Jean Auriguac, tailleur, né à Labar-
the, demeurant à Bonnefont. 

D. Depuis combien de temps avez-vous quitté Labarthe? — 
R. Depuis neuf ou dix ans. 

D. Quel motif vous a déterminé à abandonner votre famille? 
— R. Je n'avais pas de travail. 

D. Ce n'est pas là tout-à- fait le véritable motif; il résulte 
des renseignements pris sur votre compte que vous êtes d'un 
caractère violent, brutal et emporté; il paraît même qu'un 
jour vous vous êtes oublié au point de menacer votre père de 
le tuer. Vous avez levé sur lui un râteau en fer, et, sans une 
personne présente à la scène, vous l'auriez infailliblement 
tué. Ce n'est pas tout : non content de cette menace odieuse, 
vous avez manifesté le regret de n'avoir pas mis fin à ses 
jours. Tout cela est-il vrai ? — R. Je reconnais qu'il y a eu 
des scènes assez vives entre ma famille et moi : la scène que 
vous retracez est exagérée. Je n'ai donné qu'une poussée à 
mon père. 

D. Est-il vrai qu'un autre jour et à la suite d'un règlement 
d'affaires de famille, vous vous être prétendu lésé, et qu'accu-
sant votre frère d'avoir obtenu dans le partage une part plus 
considérable que la vôtre, vous vous êtes emparé d'une hache, 
vous vous êtes précipité sur lui, et vous l'eussiez tué, si en-
core on ne vous avait pas arrêté? — R. J'ai eu des contesta-
tions avec mon frère ; mais je ne crois pas être allé jusqu'à le 
menacer de le tuer. 

D. L'accusation vous rappelle ces faits pour établir la vio-
lence de votre caractère ; les témoins vont venir tout à l'heu-
re constater leur vérité. Mais arrivons aux faits qui vous amè-
nent sur ces bancs. Depuis combien de temps etiez-vous ma-
rié? — R. Depuis dix-huit mois. 

D. Avez vous toujours habité la maison de votre femme, à 
Bonnefont? — R. Non. La plus grande partie de mes prati-
ques se trouve trop éloignée, j'avais loué une chambre dans 
la maison Cabos, dans la commune de Villembits. 

D. Alliez-vous chez votre femme à jour fixe, ou bien ne 
vous rendiez-vous chez elle que quand voire travail vous le 
permettait? — R. Je me rendais très souvent près d'elle. 

D. Oùétiez-vous le samedi 24? — R. Je suis resté dans la 
commune de Villembits le samedi et le dimanche ; le lundi, 
26 mars, j'allai voir ma femme et je la quittai le 27 au ma-
tin. Je no suis plus rentré dans la maison que le jour où l'on 
est venu m'annoncer l'événement. 

D. Attendez un peu ; n'allez pas aussi vite. La question que 
je vous adresse est grave; elle mérite toute votre attention; ne 
cherchez pas à nier ce que l'instruction a si bien établi. Vous 
êtes alléchez votre femme le 26? — R. Oui. 

D. Mais le 25 vous y étiez encore ? — R. (l'accusé hésitant! : 
Oui. 

D. Vous mentiez donc tout à l'heure? Prenez garde, car 
tout ici est grave! Pourquoi niez- vous? Je vais vous le dire. 
N'avez vous pas eu une querelle le 25 au soir avec votre 
femme? Quel était le motif de cette querelle? Cette querelle 
n'a-l-elle pas dégénéré en dispute et n'avez-vous pas frappé 
votre femme? — K. Je suis forcé de reconnaître puisque vous 
le savez, qu'en effet il y a eu une querelle le 25, mais je nie 
avoir frappé ma femme. 

D. Vous la battiez souvent la pauvre femme; un jour.dans les 
champs, et parce qu'elle riait avec une de ses amies sans vou-
loir vous en dire la cause, ne lui avez-vous pas lancé à la tète 
un énorme pavé qui, s'il l'eût rencontrée, l'eût jetée morte 
sur le carreau? — R. C'était une toute petite pierre. 

D. Votre femme pressentait tout ce qu'elle devait attendre 
de vous ; elle révéla, peu de temps après son mariage, à son 
père, à ses amis, les mauvais traitements que vous exerciez 
sur elle; elle dit même que vous finiriez par la tuer? — R. Ma 
femme avait un triste caractère; elle était dépensière; je lui 
donnai des conseils sur sa conduite, mais jamais je n'ai rien 
dit de mal..... 

D. Comment! vous niez les propos et les menaces? Prenez 
garde, car bientôt des témoins vont venir révéler les pensées 
que vous nourrissiez contre votre malheureuse femme. — R, 
Les témoins mentiront... je n'ai rien dit de grave. 

D. Vous n'avez pas dit que vous étiez malheureux d'avoir 
une pareille femme, que vous étiez tenté de faire un mauvais 
coup... que si vous n'étiez pas tôt ou tard maître de votre 
femme, vous l'étrangleriez, etc., etc.? — R. Les témoins ont 
menti. 

D. Revenons à l'emploi de votre temps. Vous étiez donc le 
25 au soir, le jour de la dispute, chezvotre femme; et le 26?— 
R. Oui, j'y suis allé. 

D. Et le 27 au soir?—R. Non. 
D. Où étiez-vous alors? — R. J'allai coucher dans la cham-

bre que j'occupe à Villembits, et je ne sortis pas de toute la 
nuii. Le 28 au matin, je quittai Villembits et me dirigeai vers 
une maison où du travail m'attendait. 

D. Vous mentez encore. La maison dont vous parlez est 
entre Villembits et Trie; or, des témoins affirment qu'ils vous 
ont vu sur la route de Villembits à Bonnefont, d'autres à 
Bonnefont même, non loin de la maison de votre femme? 
U. C'est impossible; ce n'était pas le 28 au matin ; ils m'ont 
vu le 27. 

D. Les témoins l'affirment; mais il y a mieux. Il avait plu 
beaucoup dans la nuit du 27 an 28, nuit que vous prétendez 
avoir passée dans votre lit à Villembits. Comment les babils 
que l'on a saisis chez vous étaient-ils encore très mouilles?— 
R. Ma chambre est très humide. 

D. Le 26, votre figure ne portait aucune égratignure; le 
27, les témoins chez lesquels vous êtes allé liavaiiler, affir-
ment que vous ne portiez aucune trace de violence ; or, le 28 
au ma un, avant le jour, vous avez été vu la figure égratiguée. Les 
témoins ne se trompentparsur le jour, c'est bien le 28au nia-
tin., d'où veniez vous?— R. Je uesuis pas allé le 27 au soir à 
Bonnefbut ; les témoins ne m'ont pas vu en revenir le 28 au 
matin. Quant aux égratignures, ce fut le 27 au soir, en me 
couchant, que je me heuriai contre une des colonnes de mou 
lit et que ja me fis l'égralignure dont vous me parlez. 

D. Mais je dois vous dire que si c'était là la véritable cause 
de ce qu'on a remarqué sur votre visage, ce n'eût pas élé une 
égraiiguure qu'on eût constatée, mais bien une contusion... Il 
y a mieux : si celle égratignure remonte au 27 au soir, elle 
aura dû sécher dans la nuit... Comment alors se fait-il que 
les témoms qui vous ont vu le 28 au rnàliq, aient constaté que 
votre visage était saignant?... — U. Je n'en sais rien. Ils 
m'accusent parce que je suis dans le malheur... mais ils 
mentent. 

D. Enfin, M. le docteur qui vous a examiné déclare que 
celle égratignure a élé faite avec un ongle; il dit encore que 
voire main portait l'empreinte de trois égratignures faites eu-
cure avec des ongîes. Expliquez-vous ? — R. Ce qu'on a vu 
sur la main remonte à quinze jours, et je l'ai lait en portant 
du bois. 

D. Vous ne dites pas la vérité : les égratignures de la main 
étaient aussi fraîches que celles de la figure; elles ont laissé 
sur vos gants des taches qui sont récentes. — R. Mes ganls 
étaient peut-être tachés quand je les ai achetés. 

D. MM. les jurés apprécieront votre réponse; mais il est 

.. Mai» comment a-t-on pu savoir qu'elle était rne^-V 
Comment . Anrlatis» A, > '* 

eies-vouj 

ausjt 

porte était fermée à clé... » Comment , Aurignac 
resté aussi froid quand on vient vous : 

triste nouvelle, et comment se fait-i 
annoncer une 

triste nouvelle, et comment se fait-il qu'alors que 
inonde ignorait le genre de mort, vous parliez d'étouffé 
Comment &e lait-il que si vous n'étiez uas chf7 «b-

hideuse que i on vous 

■R. Quy a-t-ilde mal? 

qu'alors q,
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le 37 au soir, vous ay« z su qu'on ne pouvait pas entrer h 
elle, puisque tout était ferme? — R. Les témoins ment»™ 
Autoi nette peut se tromper. '"eut... 

D. Vous arrivez enfin auprès de votre femme, et chacun 
marque votre froide insensibilité ?— R. A quoi bon Z 
sole; ? quand je m'y s. rais cassé la tête... aé" 

D. Malheureux! une pareille réponse condamne votre 
terne de dénégations et de mensonges. Mais enfin c

0 
nuons. Arrivé près du corps de votre femme, vous'ue IPI

U
" 

pas un seul regard sur elle; vous courez à un buffet et
 vn 

vous emparez d'une somme de 45 fr. qu'il renfermait'-.» 
C'est vrai. ' 

D. Et puis, toujours près du cadavre de votre femme
 vn

„. 
avez froidement discuté le prix d 'une bière avec le charre-
tier ; votre conduite parut alors 
chassa de la chambre où vous étiez? ■ 
c'est vrai. 

D. Mais comment saviez-vous que l 'on n'avait rien voléche? 
vous? Ainsi, vous venez avec Autoinette Dutfaur et vous lu 
dues : « Peut-être on est allé la tuer. » Et voilà qu'arrivé ch l 
vous, vous demandez à prendre les 45 fr, enfermés dan? |'

ar 
moire. Tout cela est étrange... Pourquoi pensiez-vutis qu 'on 

avait tué votre femme? quel autre but que le vol supposiez 
vous aux assassins? — R. Je ne sais pas. 

D. Vous persistez donc à soutenir que vous n 'êtes pas reve 
nu à Bonnefont et que les témoins qui vous ont vu se sont 
trompés? — R. Je persiste. 

D. Oa a constaté sur le cou de votre femme des plaques 
parcheminées au nombre de douze, qui ont été faites avec une 
grande énergie par des doigts calleux; et il est à constater 
que vous êtes extraordinairement fort et que vos doigts sont 
aussi durs que le fer. — R. Je n'ai tué personne. 

On procède à l'audition das témoins qui sont au nom-

bre do quarante; tous viennent confirmer les détails de 
l'acte d'accusation. 

A l'appel du nom de M. Dirnbarre, docteur en médecine, un 
grand silence se fait dans la salle : le témoin s'exprime à peu 
près ainsi : 

M. Dirnbarre, docteur en médecine : Le 30 mars 1855 je 
fus requis par M. le juge d'instruction à l 'effet de reconnaître 
les causes de la mort Ue Marie Mouledoux, femme Aurignac. 
Je me transportai avec les magistrats dans la commune de 
Bonnefont. Je fus introduit dans la maison où gisait le corps 

de cette femme, et je pris mes mesures pour remplir le man-

dat qui m'était confié. J'appris que Marie Mouledoux hab tait 

depuis un mois la commune de Bonnefont. Son mari, tailleur, 

venait la voir, mais le plus souvent il couchait dans une mai-

son du village de Villembits, afin d 'être rapproché du plus 
grand nombre de ses pratiques. Je ne vous redis pas quelles 

circonstances apprirent sa mort, survenue le 27 mars, iimi» 

je tiens à cons ater que l'examen qui fut fait du corps avant 

mon arrivée fut superficiel. Les officiers de santé qu'avait 

commis M. le juge de paix de Trie pensèrent, d'après un ra-
pide examen, que la mort n'était pas naturelle. Je trouvai le 
cadavre complètement nu. Il reposait sur un lit qui n'accu-

sait aucun désordre. Marie Mouledoux était d 'un embonpoint 

remarquable, sa taille était d'un mètre 60 c, ses membres 
étaient forts, courts, bien pris, ses mains étaient petites et 
fortement fermées. 

Je me livrai alors à un examen plus détaillé. La rigidité 
cadavérique était à peu près disparue ; elle persistsit cepen-
dant encore plus qu'il n'est habituel après soixante heures, 
époque à laquelle on peut fixer la mort. Il est vrai que la 
fraîcheur du local et la température extérieure avaient dû 
contribuer à retarder la putréfaction qui n'était encore qu'an-
noncée par la lividité. 

La lividité cadavérique est bien établie à la face, à la par-
tie interne des membres supérieurs, aux cuisses et aux deux 
tiers postérieurs de la circonférence du tronc. Le ventre, mé-
téorisé, saillant, était blanc ; les oreilles, les mains et les 
pieds étaient violacés. Au côté externe du genou yauche, je 
constatai deux écorchures avec enlèvement de. l'épiderme; I» 
bouche était fermée, mais elle laissait échapper, ainsi que le 
nez, un liquide épais légèrement rosé, gris, crémeux, ayant 
tous les caractères du chyme. , 

La peau du cou présente de nombreuses lésions que l'on 

nommerait à tort ecchymoces, puisqu'il n'y a point épancho-

ment sanguin. Les lésions que je constatai étaient caractéri-

sées par un amincissement de la peau avec coloration brune 

et résistance de vieux parchemin : elles étaient le résulta' 

d'une compression forte exercée sur la peau par ua corps dur 
et rugueux. 

Ces lésions, que je nommerai plaques parcheminées, se trou-
vaient ainsi placées : la première, au côté gauchî du cou, 

avait trois centimètres et demi de long sur un et demi de lar-

ge; elle élait plus dure que les autres et se trouvait si trans-

parente qu'elle laissait voir dans son tissu brun les arborisa-

tions des peiiies veines qui la traversent. 
M. le docteur continue l'énuméralioti des traces nombreus^ 

laissées sur le cou de la victime par le meurtrier ; il en c0 "'l'
j
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s
qu'à douze, tontes profondes, ce qui fait supposer q**** 

teur du crime, n'ayant pas réussi à étouffer Marie Moulefl 
aux premières pressions, lui a pétri le cou jusqu'à cequ 

strangulation ail été complète. . 
les détails de l'autopsie a l« 

les | ouinOBS 

Les deux par 

M. le docteur décrit ensuite 
quelle il s'est livré. La lêie, la bouche, le cœur 
et l'estomac offrent des phénomènes particuliers. -
ties du larynx prises entre le pouce et l'index se laisseu r 
procher avec une grande facilite, comme si la résistai! 
leur point de jonction en avant avait déjà été Ibrcee. 

M. le président : La justice vous remercie de votre cor 
éclairé, mais avant de terminer le rapport de vos obseï va. ^ 
je vous prierai de nous dire si vous n'avez pas eneoi 

chargé de la visite de l'accusé. -,
e%i

. 
M. le docteur : J'y arrivais, monsieur le président, j 

minai en effet l'accusé Aurignac. Je coustaïai sur sa pon J^, 
droite une longue ecorehure eu forme de croissant; ei

 5ce0
. 

sèche; sa largeur était de i millimètres et sa longueur ae .. 
limèlres..La paume des mains était calleuse, surtout a > ^ 
mité des doigts; sur le dos de la main droite existaient 

écorchures. , ,, , ,,„_;
(J

ine dé 
Demandàtes-vous a l'accuse I origi» 

il me répondit qu'il ne savait à qu» 

Continuez, monsieur le docteur, et f
aiteâ 

itd* 

M. le président : 
ces écorchures? 

Le témoin : Oui ; 
attribuer. 

M. le président : 
connaître vos conclusions. niiaitre vos conclusion?. . „.,.[ au 

M. le docteur : Marie Mouledoux est morte dans W nui 
27 au 28 mars, quatre ou cinq heures après ave r j

 gB 

elle a succombe à une asphyxie P«™P~" ,^,ne cause-
même temps à une cougestiou cérébrale due a la I.I« ^ 

compression du cou a été exercée avec de*
 dol

»'
ue en

tr« 
ix, ce qui constitue la strangulation. I. y a eu i 

Cette 
calleux 
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 ^enrod'îire ce remarquable réquisitoire qui n'a 
r
 'Joins de trois heures, et qui, dans un langage 

n'mu " . _ / „.< t„.,,\, i„„ „i .„ J „ i)„„ 

me
 et son meurtrier. 
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! lciureuse ; il n tire des horribles détails de ce pro-
* le parti possible. 
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 d'assises. Les souvenirs qu'il a laissés soit 

soit au parquet de notre viile, étaient loin 
dent 
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 Hein'ts- On s'est plu à retrouver en lui cette impar-
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" auditoire a pu recueillir encore d'éloquentes 
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 qu'il soutenait au parquet. 

4 rèsune heure un quart de délibération, les jurés ren-

fdaus la salle. Le si ence se rétablit aussitôt. Aurignac 

i econnu coupable du crime d'homicide volontaire, 

*
l f

 la circonstance de la préméditation est écartée. 
I"

818 énonce l Cour prononce contre l'accusé la peine des travaux 

hrcés à perpétuité. . 

jkuriaoac, qui a paru 1res affaissé durant la dernière 

tieHce se relève en entendant prononcer cette peine; il 
SU

 retire 'en manifestant ouvertement la surprise qu'il en 
89

 ouve. Il rit avec les gendarmes et paraît fort joyeux. 

PARIS, 14 JUIN. 

La Conférence des avocats a procédé aujourd'hui, sous 

i présidence de M* Bethmont, bâtonnier de l'Ordre, à la 

discussion de la question ainsi conçue : 

a Les militaires en activité de service sont-ils contrai-

^Après^les plaidoiries et le résumé de M. le bâtonnier, 
la Conférence a décidé la négative. 

Jeudi prochain, on discutera la question suivante : 

„ Le mineur émancipé non commerçant peut-il vala-

blement consentir seul une hypothèque sur ses immeu-

bles pour garantie des obligations personnelles qu'il a pu 
contracter ? » 

— En 1853, M. G... arrivait à Paris ; il venait y cher-

cher les plaisirs que la grande ville prodigue d'une main 

silbérale à ceux qui réclament son hospitalité. Dans 

l'hôtel qu'il habitait se trouvait la demoiselle R..., qui 

bientôt fit sur son cœur une profonde impression, et bien-

tôt de part et d'autre on se jura un éternel amour. Ces 

doux serments étaient à peine échangés que M. G... sous-
crivait à la demoiselle R... un 

pour prêt de pareille somme 
billet de 3,000 fr. causé 

et payable une année plus 
iard. Mais hélas ! cet amour, qui devait être éternel, dura 

peu; des nuages vinrent obscurcir leur bonheur, et il fal-

n lut se séparer. M. G... se rappela alors le billet qu'il avait 

u Bouscrit et il en demanda la restitution ; sur le refus de 

a demoiselle R..., il l'assigna devant le Tribunal civil eu 

nullité de son obligation comme ayant été contractée 

sans cause et sur fausse cause. Il soutenait que jamais la 

demoiselle R... n'avait été en position de prêter une pa-

reille somme ; qu 'au contraire, c'était lui qui, peudant la 

courte durée de leur existence commune, avait subvenu à 

ious ses besoins et avait été entraîné par elle à des dé-

pense? exagérées; qu 'enfin, s'il avait souscrit ce fatal 

billet, il n'avait fait que céder aux instances réitérées 
dont il avait été l'objet. ;■■ ■ 

La demoiselle R... a soutenu, de son côté, que M. G... 

n'avaitl'ait que reconnaître une dette légitime, qu'elle avait 

» effet payé pour lui des sommes importantes, et que 

joUmnient il lui était dû toutes les dépenses faites par M. 

G... dans l'hôtel qu'elle dirigeait ; qu'il ne pouvait être 

wmis, en invoquant des relations que les plus simples 

«weoances auraient dû engager à tenir secrètes, d'é 

raapper à l'accomplissement d'une obligation librement ( 
ajustement consentie. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M° Maugras 

pour le demandeur et M" Massot pour la défenderesse, 

Wendu que la demoiselle R...,mise en demeure de justi-

-erdes dépenses qu'elle prétendait avoir faites, ne jusli-
je

 que de dépenses postérieures à la souscription du billet 

luf pourraient motiver une action nouvelle, mais non sup-

j*er à la fausseté de la cause énoncée, a prononcé la 

«lité de l'obligation. (Tnb. civ. de la Seine, 4"" ch., 
radence de M. Prudhomme.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : le sieur Hu-

£ Marchand de vin à Saint-Mandé, avenue de Vincen-

i 15, à 50 fr. d'amende, pour avoir trompé un ache-
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 Bertrand à 16 francs 
d amende, et tous les deux aux dépens solidairement avec 
la compagnie. 

— J'ai bien souvent juré de ne plus Loire, 

dit Lesseline avec la chanson, et il tient son serment com-

me les ivrognes l'ont tenu jusqu'ici, comme ils le tien-

dront lo jours; le proverbe : « Qui a bu boira », est bien 

vrai; Lesseline a bu, il boit, il boira; il a tort, car il a le 

vin fort désagréable; en état d 'ivresse, il ne sait plus, 

pretend-il, ce qu'il fait ni ce qu'il dit, et, dégrisé, il a per-

du la mémoire de ses faits et gestes; en revanche ceux 

qui lui tombent sous la main en de pareils moments sont 

payés pour le savoir et s 'en souviennent parfaitement. 

Voilà Lesseline devant la police correctionnelle sous 

prévention de violences et injures envers des agents de la 

force publique; il écoute avec ie plus grand étonnement 

un sergent de ville qui déclare que, requis de l'arrêter, il 

a trouvé chez cet homme une résistance telle qu'il a 'dû 

appeler la garde, qu'on a été forcé de le lier avec des cor-

des pour le mener au bureau du commissaire de police. 

Lesseline : Je suis trop poli pour démentir monsieur, 

mais je ne me rappelle pas plus de tout ça que du jour de 

ma naissance ; je sais que quand je me suis réveillé, je 

me suis trouvé au violon ; j'ai demandé à monsieur : 

«Pourquoi que je suis ici?» Il n'a pas même pu me le dire, 

à preuve qu'il avait peut-être bu idem et qu'il a rêvé tout 
ce qu'il a dit là. 

M. le président : 11 y a d'autres personnes qui ont été 

entendues,- vous aviez, il paraît, commis une contraven-

tion au règlement qui régit les ateliers où vous étiez em-

ployé ; le contre-maître avait dû vous faire remplacer ; 

alors vous êtes entré en fureur, vous avez saisi un instru-

ment de fer et en avez menacé ce coutre-maître, en disant : 

« Avec cela ou tue sou homme! » C'est alors qu'on a re-
quis un sergent de ville. 

Le prévenu : Ça n'est pas moi qui ai fait tout ça, si ça 
a été fait. 

M, le président : Comment, ça n'est pas vous ? Qui est-
ce donc ? 

Le prévenu : C'est le vin que j'avais dans la tête. 
31. le président : Il ne faut pas boire. 

Le prévenu : C'est ce que je me promets à l'avenir, dé-
sormais, dorénavant. 

M. le président : Les ivrognes disent toujours cela. 

Le prévenu : Je ne dis pas, certainement, j'en ai eu 

l'intention, et si ça n'était pas l'hâsard qui fait qu'on boit 

comme ça, pour dire : on se rafraîchit ou on accepte une 

politesse, ou on en fait une; et puis alors c'est au tour de 

l'autre, alors la tête claque, bien le bonsoir, plus rien dans 

la boute; si ça n'était pas ça, on se tiendrait parole, mais 

ça vient sans qu'on y pense; pourtant, nonobstant, je 

m'en délierai et je ne boirai plus que de l'eau, ça sera ma 
punition. 

A cette punition, bien sévère pour Lesseline s'il se l'in-

flige, le Tribunal a cru devoir ajouter six jours de prison, 

peine bien moins grande, mais du moins certaine. 

— Par décret de Sa Majesté Impériale en date du 6 juin 

courant, M. Charles-Léon Legras a été nommé agent de 

change près la Bourse de Paris, en remplacement de M. 
Chartier, démissionnaire. 

— Hier, entre onze heures et minuit, les personnes qui 

se trouvaient sur la ligne des boulevards entre le faubourg 

du Temple et la Madeleine, ont été mises eu alerte par une 

vive lueur paraissant s'élever sur les hauteurs de Mont-

martre ; le bruit se répandit aussitôt qu'un violent incen-

die avait éclaté de ce côté et que déjà cinq ou six maisons 

se trouvaient complètement embrasées. Ce bruit était heu-

reusement exagéré. Un incendie s'était en effet manifesté, 

entre dix et ouzo heures du soir, dans la maison rue des 

Portes-Blanches, 5, à Montmartre, occupée par un serru-

rier marchand de vin ; mais cette maison éUnt isolée des 

autres habitations, il avait été facile de concentrer le feu 
dans son foyer primitif. 

Les sapeurs-pompiers de Montmartre et de La Chapel-

le, arrivés dans les premiers moments avec leurs pom-

pes, et aidés par la population et un détachement de 

troupes de ligne, ont disputé aux flammes quelques por-

tions du bâtiment embrasé; mais le manque d 'eau a rendu 

leurs efforts inutiles, et ce n'est qu'après plus de deux 

heures de travail, vers une heure et demie du matin, 

qu'ils ont pu se rendre entièrement maîires du feu. La 

maison était alors complètement réduite en cendres. La 

perte occasionnée par cet incendie^ qui paraît tout à fait 

accidentel, est évaluée à environ 5,000 fr. 

— Un ouvrier peintre, le sieur Michel Cordier, âgé de 

cinquante ans, était occupé hier à des travaux de son 

état sur un échafaudage mobile à la hauteur du deuxième 

étage dans la cour de la maison, rue du Faubourg-Mont-

martre, 10, quand, en voulant changer de piac?, il fit un 

faux pas et tomba de cette hauteur sur le pavé de la cour 

où il resta étendu sans mouvement. Ou lui prodigua sur-

le-champles soins ies plus empressés, mais ce fut inutile-
ment, il avait été tué sur le coup. 

temps. 

Ceci se passait au milieu d'une quinzaine de sarcleurs, 

femmes et enfants, presque à l'eulrt'e du village. Q îoique 

M. le curé et l'instituteur eussent été immédiatement in-

formés, ils ne trouvèrent qu'un cadavre étendu au milieu 

d'une mare de sang, entouré de parents éplorés et d'une 
foule épouvantée. 

Le meurtrier et sa victime fréquentaient encore l'école 

l'hiver dernier; leur conduite y était éga'ement bonne. 

— SOMME (Amiens). — On lit dans le Mémorial d'A-
miens : 

« Voici quelques nouveaux renseignements au sujet de 

l'accident arrivé hier, à midi, sur la ligue du chemin de 

fer du Nord, entre Corbie et Amiens. Ces renseignements, 

que nous sommes fondés a croire parfaitement exacts, 

réduisent l'événement à ses véritables proportions, et in-

firment aiusi une foule d'assertions fort alarmantes qui 

avaient circulé aujourd hui dans notre ville. 

« C'est près d Albert qu'a eu lieu la rencontre d'un 

train changé de traverses pour la voie et du train de voya-

geurs de Calais à Paris. Sept personnes, dont deux em-

ployés des postes, ont été contusionnées à la tête. Cinq 

des blessés ont pu immédiatement continuer leur route ; 

les deux autres sont restés à Amiens, et en sont repartis 

aujouid hui par le train d'une heure et demie, très satis-

faits des soins et des attentions dont ils avaient été l'ob-

jet de la part de l'administration du chemin de fer du 

iNoid, et après avoir consigné, dans une lettre écrite au 

chef de gare, l'expression de leur gratitude. 

« Eu sautant du train des traveises sur la voie, un ou-

vrier s'est cassé la jambe, un second s'est foulé le pied. 

« Les mécaniciens et les chauffeurs des deux trains 

n'ont pas été atteints, le graisseur du train des voyageurs 
a seul été légèrement contusionné. » 
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Cour de cassation 

GIRONDE (Bordeaux). — Nous avons 

numéro du 8 juin, l'arrêt rendu par la 

dans l'affaire Lesuier. Ou sait que la cour suprême a ac-

cueilli la demande en révision des arrêts de 1848 et de 

1855, et renvoyé les parties et les causes devant la Cour 
d'assises de la Haute-Garonne. 

L'affaire doit être de nouveau jugée le 24 de ce mois à 

Toulouse. Lespagne est déjà parti depuis plusieurs jours, 
escorté par la gendarmerie. 

M. Lesnier fils, dit la Gironde, est passé dimanche à 

Bordeaux. Il se rend à Toulouse. Giâce à la bienveillance 

de M. Raoul Duval, procureur général, et de M. de Moni-

que, préfet de la Gironde, M. Lesnier fils jouit, à l'heure 

qu'il est, d'une liberté presque entière. Il est parti pour 
Toulouse en diligence. 

— PAS-DE-CALUS. — Nous recevons les détails sui-

vants, que nous avons lieu de croire très exacts, sur uiï 

malheur qui vient d'arriver dans la commune de Pierre-
mont : 

M. Dupont, cultivateur, étant allé chez lui à l'heure du 

goûter, les sarcleurs qu'il occupe jouaient ensemble : une 

jeune fille de treize ans jeta, eu riant, à un garçon du mê-

me âge un petit morceau de terre qui l'atteignit à la fi-

gure. Celui-ci, qui tenait d'une main un morceau de pain, 

de l'autre un couteau nouvellement aiguisé, se retourne 

précipitamment sur sa compagne, lui plonge son couteau 

dans le côté gauche, et lui l'ait une plaie large et profonda 

à laquelle la pauvre enfant n'a survécu que tiès peu de 

ANGLETERRE (Londres). — Nous avons rapporté dans 

notre numéro du 9 de ce mois les détails qui nous ont 

été transmis de Londres sur un incident qui s'est passé à 

l'une des audiences des assises de Middlesex. On se rap-

pelle qu'un voleur de profession ayant accosté M. Adams, 

l'un des douze juges d'Angleterre, pour lui demander 

l'aumône, celui-ci reçut sa confession et l'aveu de sa cou-

pable profession ; que cette franchise ayant touché le 

magistrat, ii lui donna une recommandation pour être ad-

mis dans l'institut Nash, établi pour la réformatiou des 

malfaiteurs, mais que cette recommandation resta sans 

effet, parce qu'elle portait sur le mari et sur la femme, et 

que cet établissement n'admet pas les gens mariés. 

Le voleur repentant, ou se disant tel, vint à l'une des 

dernières audiences des assises faire part à son protecteur 

de l'insuccès de ses démarches, et il fut ajourné à la re-
prise des travaux de la Cour. 

A l'audience du 9 (session de Middlesex), il a comparu 
de nouveau devant M. Adams. 

» Dans l'intervalle des deux audiences, il s'est produit 

un incident qui demande quelques explications de notre 

part. Depuis quelque temps l'administration anglaise, 

soit qu'elle trouve un avan.age à vider ses prisons, soit 

qu'elle ait voulu essayer ce que peut la clémence sur l'a-

venir de certains condamnés, a adopté la mesure des 

tickets of leave « billets de sortie », c'est-à-dire qu'elle 

accorde des exeat avant l'expiration de la peine de quel-

ques condamnés, probablement de ceux qui se montrent 

le plus dignes de cette laveur. Cette mesure paraît avoir 

fort peu réussi jusqu'ici, car, il y a quelques jours, lord 

Lyndhurst a demandé à la chambre des lords qu'elle fût 

rapportée, et il a signalé avec vivacité tous ses inconvé-

nients; il a cité même l'exemple de l'individu qui nous 

occupe, et un autre exemple tiré delà conduite récem-

ment tenue par un ticket of leave devant l'un des Tribu-
naux de police de Londres. 

M. Adams annonce qu'à raison delà publicité donnée 

à l'incident que nous avons rapporté, il a reçu d'un gent-

leman une lettre qui lui fait espérer que le signataire est 
disposé à faire quelque chose pour son protégé. 

M. Payne, l'un des membres administrateurs de l'institut 
Nash : Je regrette que le cas dont il s'agit ue rentre pas dans 
les règlements de l'institution, car cet homme me paraît di-
gue de profiter de ses bienfaits. J'apprends avec plaisir qu'on 
pourra, d 'un autre côté, faire quelque chose pour lui. L'objet 
Je notre institution est d 'arriver à immigration définitive des 
condamnés amendés, et si on l'étendaitaux personnes mariées, 
il faudrait pourvoir au transport du mari, de la femme et de 
la famille, ce qui épuiserait bientôt les fonds de l'institution 
et la mettrait hors d'état de pourvoir à l'émigration des mal-
faiteurs non mariés. 

Quant au système des tickets of leave, qu'il me soit permis 
de constater que l'opinion publique commence à comprendre 
les sérieux dangers qu 'il comporte; on ne saurait donc trop 
se hâter de s 'en préoccuper. Je remercie irès sincèrement lord 
Lyndhurst et les autres éminents personnages qui, dans l'une 
des dernières séances de la Chambre des lords, ont exprimé 
une opinion contraire à ce système, et il faut espérer, dans 
l'intérêt de la société, qu 'on apportera prouiptement un re-
mède à ce fâcheux étaL de choses. 

M. Adams : J'ai été le premier à dénoncer les abus de ce 
système de lickets of leave quand il a été proposé, et, pour 
avoir t'ait cela, j'ai été moi -même vivement attaqué. Les ré-
sultats qu'il a produits ont donné raison à mon opinion. On 
ne pouvait rien imaginer de plus propre à démoraliser le pays, 
et ce n'est pas sans frémir qu'on envisage les maux que ce sys-
tème aura produits dans cinq ans d'ici. En mettant les con-
damnés en liberté, ou leur donne de l'argent, ou leur délivre 
une passe pour revenir chez eux, pour aller retrouver leurs 
anciens asoociés, et ils reçoivent un mandat sur ia poste qui 

leur assure une certaine somme en arrivant à leur destina-
tion. 

L'un des premiers exemples que j'ai eus, après la mise en 
pratique- de ce système, est celui d 'un homme mis eu liberté 
avec huit ou dix livres (de 200 à 250 IV.) $ ou l 'avait précisé-
ment renvoyé dans l'endroit où il était le plus cumin pour un 
voleur, dans la plus mauvaise partie de Siiut-Giiles, et deux 
jours après son arrivée il était arrêté exerçant son industrie 
de pick-poeket, et, ce qui est plus grave, dressant de jeunes 
enfants a l 'aire comme lui. Les dangsrs de ce système devien-
nent chaque jour plus évidents. 

Il y a une ou deux sessions, j'ai au à juger une affaire de 
Coups et blessures dans laquelle les accuses étaient uue bande 
de ces libérés qui avaient usé de violences pour commettre 
des vols. Si ce système était maintenu, il faudrait amèrement 
déiilorer que l'argent donné à ces hommes avec la liberté ne 
soit pas applique à quelque institution tù pourraient èire ad-
mis ceux qai «ont réellement amendes, qui achèveraient de 

s'y réformer, et qui pourraient être défini liveraeàl envoyés en 
un lieu où ils deviendraient tout a fait des hommes utiles, des 
hommes de bien. Le défaut d 'une semblable institution se fait 
sentir d'une manière exemplaire dans le cas qui nous oc-
cupe. 

L'individu dont la position a donné lieu aux observa-

tions qui précèdent était à l'audience. Oa lui a dit do lais-

ser sou adresse à la Cour, et il s'est retiré en emportant 
des preuves positives, sous forme

 J 

qu'il est parvenu à inspirer. 

Sxint-Germain 817 50 \ ParisàCoenetCberb. 62a — 
Paris à Orléans 1197 50 j Midi 602 50 
Paris à Rouen. .... , 1135 — I Gr. central de France. 6J6 23 
Rouen au Havre. .. . 620 — j Dijon a Besançon, . . — — 
Nord 917 50 j DieppeetiFécamp. . . —. — 
Cherain de l'Est.... 9h5 — I Bordeaux à la Teste.. — — 
Paris à Lyon 1230 —- j Strasbourg à Bâlé. . . 
Lyon à la iSéditerr. . 1207 50 j Paris à Sceaux. .... 215 —-
Lyon àG-enèvo 6b0 — j Versailles(r. g.).... — — 
Ouest 732 50 ; Centrai-Suisse — •— 

« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

fournissait depuis trente an3 la maison Corcellet, se 

vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, rua 

Saint-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, X. La 

vogue soutenue de ce café remonte à l'an 1795. » 

OPÉRA. — Vendredi,- 2* représentation des Vêpres sicilien-
nes, opéra en 5 actes, de MM. Verdi, Scribe et Duveyrier, 
chanté par M"" Cruvelli, MM. Gueymard, Obin, Bonnehéi;, etc. 
Au 3" acto, le ballet des Saisons. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs ; M
M

" TJgalde rem-
plira le rôle d'Isabelle. Précédé de Miss Fauvette, par M

11

' Le-
fèvre, MM. Jourdan, Sainte-Foy et Nathan. 

— ODÊOX. — Dernières représentations de l'Honneur et l'Ar-
gent, interprété avec un talent si remarquable par Feehler et 
Tisserant. La vaste salle de l'Odéon est chaque soir envahie 
par la foule enthousiaste. 

— THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui, vendredi, Jaguarita 
l'Indienne, opéra comique en trois actes. Samedi, la première 
représentati-jn de la Sirène, opéra comique en trois actes, de 
MM. Scribe et Auber, pour les débuts de M

11

' Pannetra, de 
MM. ûuiaurant et Prilleux. 

— PORTE- SAIST- M ARTIN. — Aujourd'hui, les Danseurs es-
pagnols précédés du drame de Newgate ou les Voleurs de 
Londres. 

— A MBIGU. — Deuxième représentation de Frère et sœur, 
drame en cinq actes de MM. Méry et Bernard Lopez. Les deux 
principaux rôles sont joués par Oumaine et M

1Ia
 Isabelle Cons-

tant. 

— E XHIBITION . (Maison Robert-IIoudin, 8, boulevard des 
Italiens.) — Le plan en relief du siège do Sébastopol, par M. 
James Wyld, est visible tous les jours, de dix heures du ma-
tin à dix heures du soir. C M modèle est, jour par jour, modi-
fié d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 15 JUIN. 

O PÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

TUÉATEE- FRASÇAIS — Romulus, Par droit, de conquête. 
O PÉRA COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Miss Fauvette. 
O DÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Avocat Patelin. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Macbeth. 

THÉÂTRE L YRIQUE. — Jaguarita, l'Inconsolable. 
YAUDEVILLE .— Catherine, ie Chevalier, l'Hiver. 

VARIÉTSS. — La Fosse, Furnished, les Enfants de troupe. 
G YMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAÎS- ROVAL. — Le Monde camelotte, le Chapeau de paille 
P ORTE- SAIHT- M ARTIN. — Newgate, les Danseurs espaguois. 
A MBIGU. — Frère et Sœur. 

GAITÉ. — M. de la Pinchinette, le Retour du Pharaon. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DM C IRQUE. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Préface de Gil Blas, Bilboquet. Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 
DÉLASSEMENS .— Congé, Chérubin, Une Femme. 
L UXEMBOURG. — Coutume russe, Grisette, Malheurs. 

C IRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours 
HIPPODRJME. — Représentation tous les jours, à trois In ureà 
A HÈSES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

RoiiEiiT-lIouDiN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 
à huit heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimanches mardis 
jeudis et samedis. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées 
lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. 

d'argent, de l'intérêt 

les dimanches, 

dansantes les dimanches, 

Tous les jours de deux à cinq heures, concert 
promenade. ' 

C HÂTEAU- BOUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis 
C HÂTEAU ET PARC D A SMÈRES . - Bat tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et lèies. 

DIORAMA DE L'ETOiLE (aveiiuedesCh.-Elysées,73). — Ton» IP« 

jours, Bataille deMarengo et Bombardement d Odessa. 

TABLE SES MATIÈHBt 

DE LA ttiOTIE m TIIICUH. 

Année 1854. 

Prix : Paris, o fr .t département*, o fr. 50c, 

Au bureau de la Gazette des Tribuna 

du-Palais, 2. 
ux, rue du Ilarlay -

imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuvo-des-Malhurins, 18. 
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AVIS m PORTAIT. 
Les Insertions légale* doivent être 

adressée» directement an bureau du 

tournai, ainsi que celles de MM. les 

Officiers ministériels, celles dés Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de Tonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes ^Mobilières et Immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

qaes et jugement». 

lie prix de la ligne A Insérer de nne 

À trot* fols est de 1 fr. 5© c. 

Quatre fols et pins. ... 1 «S 

Ventes immobilières. 

%' A M' Caron, avoué, rue Richelieu, 45; 

3* Et à M* Postel, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 61. (4696) 

wmm u âTîjFigs u mmm> 

mm DES CRIEES-

À PASSY. Hl EN CONSTRUCTION 

Etude de M1 JOEEY, avoué à Paris, rue 

Favart, 6. 

Vente au Palais-de-Ju-lice à Paris, en l'audien 

ce des criées, le 27 juin 1855, deux heures de re-

levée. 
D'une MAISOSI en construction située il Pas 

sy, à l'angle des rues du Bel-Air et Saint-André. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' JOE1.Y. avoué; 

2" M' Aubry, notaire à Paris, boulevard des 

Italiens, 27; 

Et à Passy, à M. Marie, rue du Bel-Air, 41. 

(4691) 

USINE HYMAILIQII. 

MAISON SISE k PARIS; 
rue du Fon-

ceau, 4G, 

proximité du boulevard du Centre projeté, à 

endre par adjudicalion, même sur une seule en-

chère, en la chambre des notaires de Paris, sise 

place du Châ'.elet, le mardi 3 juillet 1855, à midi. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M F1ISE U I,1V,1S\E, no-

taire à Paris, rue Vivienne, 55; 

Et à M* Michel, notaire à Choisy-le-Roi (Seine). 

(4693/ 

...... .o ..y, -_.<~y-.~a--.-3^*>^~^A' — 

cour d'honneur, jardins anglais, potager, terrasse 

et vignes, contenant huit hectares cinquante ares 

enclos de murs et de palissades. 

S'adresser à M* SE.\'SlElt, notaire à Tours. 
(4612)* 

AVIS 

l'audience des criées du Tribunal civil 

le samedi 23 juin 1855, deux heures 

Vente en 

de la Sein: 

de relevée : 
1° D'une CSIttK Ul DBAUMaUE dite le 

Moulin-Vieux, sise à Créieil, rue du Moulin, 10, 

avec un très beau cours d'eau, comprenant mai-

son de maître, plusieurs bâtiments, cour, jardin, 

ensemble le matériel d'exploitation; 

2» Cinq PIÈCES DE TKRKK. 

Revenu brut, par évaluation, y compris la loca-

tion de force motrice : 18.000 fr. 

Mise à piix : 60,0d0 fr. 

On accordera de grandes facilités pour le paie-

ment d'une portion notable du prix. 

S'adresser pour les renseignements 

1° A M0 CORI'EE, avoué, rue du Helder, 17; 

2° A. M" Tixier, avoué, rue Sl-Ilonoré, 288; 

Et sur les lieux, à M. Leccnte, propriétaire. 

(4692) 

DOMAINE « NAÏNYILLE,(set^ois
l
e) 

Etude de M' BiZfv, notaire à Paris. 

Adjudicalion, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, en 4 lots, qui 

pourront être réunis, par ledit M" U t /.S Y, le 

17 juillet 1855, à midi, du DOMAINE DE 

XAISIVIEEE, composé d'un château moderne, 

parc dessiné par Varré, ferme et bois, d'une con 

lenance de 69d hectares; les lots se composent : 

Le 1" lot, de la ferme ayant 276 hectares; 

Le 2*, du château, d'un parc de 42 bect., clos 

de sauts de loups; de 86 hect. de bois, et du ro-

cher de Beau vais de 30 hect.; 

Le 3e lot, de 49 hect. de bois; 

Et le 4e lot, d'un bois de 203 hect. 

Très belle chasse. 

On pourra traiter à l'amiable du mobilier. 

Revenus : 1" lot, 20,100 fr.; 2- lo', 7,900 fr. 

3' lot, 2,000 IV.; i' lot, 7.5U0 fr., non compris le; 

réserves ni le château. Total, 37,500 fr. 

Mises à prix: 1" lot, 550,000 fr.; 2% 3(0,000 fr.: 

3% 60,000 fr.; 4% 250,000 fr. Total, 1,160,1)00 fr 

NOTA . Voilures publiques et voilures a volonté 

à chaque train d'arrivée à Corbeil et à Melun. 

S'adresser pour visiter la propriété : sur les 

lieux, aux gardes, de 9 à 4 heures; 

A Poniluerry, près Corbeil, à M" Pottier, dépo 

sitaire des plans. 

Et pour les renseignements : à Corbeil, à M 

Reymont, notaire, à Melun, à M' Costçau, notaire; 

Et à Paris, à M' BAZIN, notaire, rue de Mé 

nars, 8, dépositaire du cahier des charges. 
(46 '24)« 

Le con-eil d'administration de la Compagnie 

des ponts en fer (système Cadiat et Oudry) el an-

tres travaux en 1er, a l'honneur de prévenir MSI. 

les actionnaires qu'ils sont convoqués en assem 

blée générale ordinaire et extraordinaire, qui se 

réunira le 2 juillet, à trois heures après midi, 'au 

siège de la société, place Vendôme, 16. 

Aux termes des articles 32 et 36, l'assemblée se 

composera de tous les porteurs de quarante ac-

ions qui siuront déposé leurs titres au siège de la 

Compagnie dix jours avant l'époque fixée pour la I jardin 

réunion. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire général de la Compagnie, 

(11004) A. DCBOC. 

IMMEUBLES 
et établissement de 

CARROSSERIE. 

Etude de Mt« DBOMEKIf , avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 30 juin 1855, des IMMEUBLES et 

établissement industriel de CARROSSERIE 

du Cheinin-Vert, le tout situé à Paris, rue du 

Chemin-Vert, 20, 24, 26 et 28. 

Mise à prix, en sus des marchandises et du nia 

tériel : 500,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1» A M'' DROMERY, avoué poursuivant; 

PROPRIÉTÉ fS BORDS DU CHER 
une uelicieuse propriété 

à quatre kilomètres d 

SUR 

LES 

A vendre à l'amiable 

ur les bords du Cher 

Tours, sur le bord d'une route impénale avec une 

vue variée et étendue sur tout le val de la Loin 

et du Cher. 

Joli petit château parqueté en parfait état de 

réparations et de fraîcheur, garni d'un mobilier 

somptueux, dont on traitera également si on 

désire. 
Ecurie pour six chevaux, remises pour trois 

voitures, maison de jardinier, maison de closier 

tasse-cour , buanderie , pressoir, vastes caves 

de-Mars et des principaux hippodromes de 1-ranoe. 

Librairie de L. HACHETTE et C*, rue Pierre-

Sarrazin, 14, à Paris; dans les gares les plus im-

portantes des Chemins de fer, et chez les princi-

paux libraires de la France et de l'étranger. 

 (14005) 

IODÉES «il 10DOMÈTHE CHAR-

TROULE , pour la guérison IN-

FAILLIBLE des scrophules el des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné, 221, r. 

du Temple, à Paris, el dans les priuc. pli. de France. 
(14008)* 

CIGARETTES 

Etude de U. PERGEAUX, place de la Bourse, 31 

petit hôtel meublé à vendre, loyer rédu t 

par suite de sons-locations 1,330 fr., bail 

14 ans, 12 numéros. Prix 12,000 fr. Cours et 
(14006) 

JOLI 

des-Maihurins, 18. 

.tisme, de 1 1 à 5 h., r. 

(14007)' 

N'-

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société d'é-

clairage par le gaz Louis Margueritte 

el C*, dont le siège est à Paris, rue Saint Georges, 

1, sont convoqués en assemblée générale ex-

traordinaire pour le 12 juillet prochain, à l'effet 

1° D'entendre le rapport de la gérance sur l'exer-

cice de 1851 et sur le premier semestre 1855; 

2° De donner les autorisations nécessaires pour 

vendre un terrain apparienant à la Compagnie, 

situé à La Chapelle-Saint- Dénis, rue des Poisson-

ers ; 

3° D'apporter aux statuts sociaux ceraines mo 

dificaiious relatives à la constitution de la gé 

rance. 

La réunion aura lieu, salle Herz, rue de la 

Victoire, 48, à deux heures et demie. (13977/ 

lit pour reproduire soi-même 

jusqu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 

système portatif. Bagueneau, 10, r. Joquelet. (Aff. 
(13837) 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

H ATTU T E-DUR AND, 
Chirurgien-Oentiste de la t" division militaire. 

GUERISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

pussage Vivienne , IS. 

COSMÉTIQUES 

RflEDICO- HYGIÉNIQUES 
I "ur enireionir entre les divers organes, soit de I 

imesi le complément dë'lYsân" 
(Wfllioo t élé iliciée par la connaissance eian/T" I 

M-,,nces naiurclles el clnniiuucs
;
 pour cviier " ô „i „" 

nuisible, el y concenlrer ce
 ( 

Kllllr drntirrlce 
Cajac, 
lenn'ilt 
6 Bacons | 

I'onure dentifrice au qninqoina, pvrèth» », 
r.avac à base de magnésie pour nettoyer et conseL 
les dents : le flacon i fr. 25 c, les « Uacons, «" i " 1 

Vinaigre de toilette «romallnue 
connu d une supériorité incontestable, oour divciT,'. , 

rougeurs, boutons 
Peûstl 

PCTU. son du cuir chevelu, la Harfalie'ha'rmo'ilu 
—lé générale. Leur com-

unaissance exacte des 
; pourevilcree oui es. 

: qui est réellement utile. 

- au quinquina nvrèthrr 
, pour l'cnirçiien de la bouche, guériVimS' 1 

l les races de dents; le flacon, i fr. »sT 
us pris a Paris, 6 fr. 60 c. • les 

nconicsiable, pour dissipé, le, 
le flacon, 1 fr., les 6 Bacons s f, 

es orientales du docteur Pj.i' rai 
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du 
la bolic, 2 fi ., la demi-boile, 1 fr. * ' ■ 

Ksprlt de menthe superflu pour U tahl» ■ 
le flacon, 1 fr. 25c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. ' 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux ni l 
et prévenir les pellicule» farinexses de la tete cX.. 
la démangeaison dn cuir chevelui 1» Cacon 3fr " 
6 flacons pris à Paris, 16 fr. 

is pn 
Rau de colonne supérieure, avec on 

ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, % fr., la bouieili 
5 fr., la demi-beaieille, î fr. 60 c le flacon t f, ' 
les « flacons, S fr., les 12 flacons, 9 fr. ' "> 

Cbei J.-P. LAROZE. pharmacien-chimiste 
rue Nenve-des-Petils-Cbamps, J». 

Dépôt dans chaque rilie, chez 
les principaux marchand!, par-
fumeurs ; chaque produit ne te 
délivre qu'en flacon spécial avec 1 

itiquelle et instruction scellées 

%^de lu signature ci-contre. 

A V ENDRE 
un ïlvBKAi.\' d'environ 40,000 

mètres, essentiellement propre à 

lu construction d'usines ou de grands établis-

sements industriels; situé à La Chapede-Saint-

Denis, rue di s Poissonniers. Le chemin de cein-

ture longe ce terrain de manière à pouvoir y éta-

blir une gare. Il n'est séparé de la gare des mar-

bandise.s du chemin de 1er du Nord que par la 

rue d s Poissonniers, et pourrait être facilement 

mis en communication avec ladite gare. 
S'adresser pour les renseignements, à MM. Louis 

Margueritte et C% rue Saint-Georges, 1, ou à M 

Dubois, architecte, rue Rocliecliouari, 57. 
(13976)* 

Bibliothèque des Chemins de Fer. 

I V T'Iilll? "" les COCèlSKS DE CIIE-
Llj 1 Lllr VAS_X.cn France et eu Angleterre 

par E. CHAPUS . Un joli volume in 16. Prix : 3 fr. 

Toutes les personnes qui s'intéressent aux cour-

ses voudront posséder un ouvmgo où elles trouve- 1 

roni l'explication des termes les plus usités sur le | 

Turf, la biographie des irmcipaux g«nt/«»ien-r»-

ders éleveurs, entraîneurs, jocktys, l'histoire des 

chevaux de course les plus renommés, et des ren-

seignements sur les courses de New-Market, d'Ep-

som, etc., de Chantilly, de Versailles, élu Cliamp-| 

HUILE iQDÉEdeJ.PERSONNF. 
D'après lv rapport l'ait à I'AC.AUÉMIE IMPÉRIALE DE MEOECINE sur cette préparation et adopté par elln 

CETTE HUILE EST UN MÉDICAMENT D'UNE HAUTE VALEUR. Elle, est employée avec succès dans touleï 

les maladies scrofuleuses, dans certaines maladies de la peau, les affections pulmonaires, etc. La Gazette des Biai. 

taux vient de publier un travail intéressant, qui signale de nouveau son efficacité et rappelle qu'on a déjà cons-

taté que : « Toutes choses égales, d'ailleurs, dans les cas curables, lu guérison, ou tout au moins des modifie», 

lions heureuses, ont élé beaucoup plus promptement obtenues avec ( HUILE IODÉE qu'avec celle de foie de morue » 

Ajoutons que I'HUILE de J. PERSONNE agit à moindre dose et qu'on la prend sans nul dégoût. — Toujours en fla-

cons revêtus d'une étiquette portant les signatures de l'inventeur et du dépositaire général. — Prix. 4 fr. 50 et 

2 fr. 50. 
Dépôt général, Pharmacie HUE BOURBON- VILLENEUVE , 19, à Paris, el dans toute» les Pharmacies. 

(13896) 

1852 - MEDAILLES - 1834 
D'OR ET D'ARGEJVT . 

1859 

TR£FE PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISTOÏK, I Et M. Ch. UtVEKDY, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'IIonneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 
Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en | 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix. : 1 5 francs. 

. Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la FabricattoR du Chocolat de SaRté. 

Le Chocolaf-Memer ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. . 
Aussi l'étiquette de la maison Afent'er est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

e Chooolat-Menier ie trouve dan» toutes les villes de France et de l'Étranger^ 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CJAïETXE DES XRIRCJVAUX, EE DROIT et le dOUR.VtE «ÉXÉRAE D'AFFICUES. 

( Ventes après faillite. 

Vente aprè* faillite , en vertu 
d'ordonnance de M. le juge-com-

missaire, 
D'un matériel servant à la fabri-

cation de l'eau de Sellz, veilure 

tapissière, 
Hue des Vinaigriers, 36, à Paris, 

Le mardi dix-neuf juin mil huit 
cent cinquante - cinq , heure Ue 

midi, 
Par le ministère de M» Félix 

Schavé, commissaire-priseur, rue 
de Clery, 5, à Paris. 

Désignation sommaire : 
S Un appareil propre à la fabrica-
tion ia l'eau minérale, pompe, ga-
zomèlre en cuivre, deux machines 

à bouclier, cuves, conduits en 
plomb, meule, seaux, baquets, 

cuivre et plomb; 
Une voiture dile tapissière pour 

le transport des eaux minérales, 

ustensiles d'écurie et objets mobi-

Sept ccnls bouteilles vides, deux 

centvingl bouteilles d'eau de Sellz. 
(«84) 

Vente après faillite, en vertu 
d'ordonnance de U. le juge-com 

missairc, 
Le jeudi vingt et un juin milhuit 

cent cinquante - cinq, heure de 

midi, „ 
De quanlité de lisières et étoffes 

de draps, velours, pluche, doublu-

res, percalines, châles en mous-
seline de laine, gilels et pantalons, 

agencements de magasin, comp 

toir. 
Hôtel des Ventes mobilières, rue 

Hossini, à Paris, 
Par le ministère de M« Félix 

Schave, conimissaire-priseur, rue 

de Ciéry, 5. (4695) 

vitrées, balances, etc. (923) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Roquette, 182. 

Le 16 juin. 
Consistant en tables, buffet, bu-

reau, fauteuils, etc. (829) 

Rue de Lancry, 58. 
Le 16 juin. 

Consistant en comptoir, balan-
ces, moulin à poivre, etc. (933) 

En une maison sise à Belleville, 
place des Trois-C'immuues, 68. 

Le 16 juin. 
Consistant en bureaux, tableaux, 

divan, buffet, armoire, etc. ( 934) 

Sur la place de la commune de 
Montmartre, près Paris. 

Le 17 juin. 
Consistant en commode, piano, 

tables, chaises, fauteuils, etc.. (825) 

Sur la place de la commune de 
Passy, près Paris. 

Le I7juin. 
Consistant en guéridons, divan, 

étagère, commode, etc. (926) 

En une maison sise à Montmartre' 
impasse du Ruisseau, 8. 

. Le 17 juin. 
Consistant en tables, buffet, bu-

reau, bibliothèque, elc. (935) 

Vente» mobilière** 

VENTES PAR AUTORITÉ CE JUSTICl 

Ea l'hôte) des Cora<nissaires-Pri 
seurs, rue Hossini, 6. 

Le 16 juin. 
Consistant en labiés, chaises, 

fauteuils, pendules, elc. (921) 

Consistant en établis, bois, plan-

ches, tables, chaises, etc, (922) 

Consistant en bureau, fauteuil 
Chaises, cirions, etc. (924J 

Consistant en fontaine, balances 
bois, charbons, elc. (927) 

Consislant en eomptoirs, pen-
dules, vases, bocaux, etc. (928) 

Consislant en secrétaire, fau-
teuil, causeuse, glace, elc. (930) 

Consislant en tables, chaises 
commode, carafes, elc. (331) 

Consislant en bureau, pendule 
forge, enclume, lours, elc. (832) 

Cour du Coinmerce-Saint-Oer-
main, 19. 
Le 16 juin. 

Consislant en piano, pendules 
flambeaux, élagère, elc. (820) 

A Paris, rue Gcoffroy-Saint-Hi-

lalre, 6. 
Le i6juin. 

Consislant en comptoir, montres 

SOCIETËM. 

Messager des Théâtres, rue Grange 
Batelière, 13. 

D'un acte sous signatures pri-
vées du trente et un mai mil huit 
cenl cinquante -cinq, il resulle que 
la société formée le douze juin mil 
huit cent cinquanle-deux par acte 
enregistré et publié, entre M. Ch. 
HILTBRUNNER et deux comman-
ditaires, ayant pour objet l'exploi 
talion du journal le Messager des 
Théâtres et des Arls, est uissoule 
au respect de M. Hillbrunner seu 
lemenl, à compter du irenle el un 
mil huit cent cinquante-cinq, el 
continuée eulre les autres associés; 
que M. Moreau, l'un d'eux, est 

nommé directeur-gérant en rem-
placement de M. Hillbrunner, qu'il 
a tous les pouvoirs pour adminis-

trer H société el publier le journal 
qu'il sera responsable de % ges-

tion ; que, par dérogation au Irai lé 
ou douze tuin mil huit cenl cin-
quante deux, il nesera pas lenu de 
déposer aucune des actions donl il 

peut et pourra être propriétaire 

pour garantir sa gestion ; enlin 
qu'il pourra s'adjoindre un cogé-
rant donl il sera responsable, el 

qu'il rétribuera sur son propre 

traitement. 

Pour extrait. : 
Alph. MOHEAU. (1487) 

rueTrévise, 15, et M. Aug. ARD1S-
SON OE PEKDIGUlEtt, gérant, sous 

la raison sociale AKDiSSON DE 
PERDIGUIER et C«, 

11 résulte que ladite société a élé 
dissoute à partir dudit jour seize 
mai dernier, et que ledit sieur Ar-
disson de Perdiguier en a élé nom-

mé liquidateur avec toU3 pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 
MAINBODRG. (1488) 

Suivant procès-verbal de délibé-

ration de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires delà 
société en commandite des Mines 
d'Asphalle du Val de Travers, en 
Suisse, constituée sous la raison : 
Auguste 1SABONEAU et C>, et dont 

le siège est à Paris, avenue de l'Hô-
pilal-Saint-Louis, 7; ledit procès-
verbal en date du sept juin mil huit 
cent einquanle-einq, et déposé pour 

minule à M» Brun, notaire à Paris, 
le onze du même mois de juin, 

Lesstalutsde ladite société ont 
été modifiés en ces termes : 

Néanmoins, l'assemblée générale 

extraordinaire est autorisée à dis-
soudre la société dans tous les cas 
oiiellese trouvera utile aux inté 
rêts de tous, et à régler le mode de 
liquidation et de réalisation de l'ac-
tif social, tant mobilier qu'imino 

bilier, soit contre écus, soit contre 
toute valeur à répartir, par suite 
d'apport, en société ou autrement. 

Pour extrait : 
Signé: BABONEAU . (1489) 

Et M. F. GARIOT, demeurant à 
Nîmes, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison A. 
AUBANEL et GARIOT, dont le siège 
est à Paris, rue de Marseille, 1. 

Ladite société est faite pour six 
années, à partir du quinze cou-

rant. 
Le but de la société est l'achat el 

la vente à commission des laines 
brûles et peignées. 

Le capital de ta société est de 
deux cenl trente-cinq mille francs : 
deux cent mille francs fournispar 
M. Gariot, et trente-cinq mille francs 
par M. Aubanel. 

Chaque associé aura la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
A. AUBANEL. (1491) 

Pour extrait : 
Le gérant, OTIGEZ aîné et C«. 

(1485) 

Suivant une délibération en date 
du seize mai mil huit cent cin-

quante-cinq, de l'assemblée géné-
rale des actionnaires fondateurs 
de la compagnie l'ichnusa, société 
formée suivant acte sous seing 

privé du quatre juillet mil huit 
cent cinquante-trois, déposé pour 

minule à M" Foucher, notaire à 
Paris, pour la durée de Irenle an-
nées, ayant pour objet l'exploila-

lion des mines de cuivre et autres 
métaux en Sardaigne, au capital 
do sept cent cinquante mille 
fi ancs, dont le siège était à Paris, 

^Suivant aele passé devant Me De-
bière, notaire à Paris, le neuf juin 
mil huit cent cinquaule-cinq, enre 

gisiré, 
M. Jean-Baptiste DCPGIS, restau 

rataur, demeurant à Paris, rue des 
Fillts-du-Calvaire, 19, en vertu de 

la faculté conlenue dans un acte 
passé devant ledit M« Debière, le 
quatorze janvier mil huil cent cin-
qiianle-lrois, contenant eonslitu 
lion d'une sociélé en nom bollectif. 

ayant pourobjetl'cxploilalion d'un 
établissement 'de Iraileur ou d'éla-
rdissement culinaire, sous la rai-

son sociale : DEBAYEUX, OURY el 
C«, dont le siège est à Paris, rue du 

Temple, 123, 
Enlre leditsieur DUPUIS.M.Lou s 

Viclor OU H Y, M.Tnéodore-Kranço.s 
D2BAYEUX, M. Etienne GATIN'EAU, 

M. Auguste-Ferdinand BERGER et 

M. Hilaire SEBEIVT, 
A déclaré donner sa démission 

de membre de ladile sociélé, ce qui 
a élé accepté par ses coassociés. 

En conséquence M. Dupuis a ces-

sé de faire parlie de ladile sociélé 
DEBAYEUX, OUIIY et C", à compter 
du quinze mai mil huit cent cin 
quante-cinq, et par suite du règle 
ment arrêté enlre les pai lies, M 

Dupuis n'a rien à répéter contre 
ladite société qui l'a déchargé de 
touteresponsabilité comme s'il n'en 

avait jamais fail partie. 

Pour extrait : 
DEBIÈRE . (1490) 

D'un acle sous seing privé, passé 

â Paris le douze juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

11 résulte : 
Que M. A. AUBANEL, négociant i 

Paris, rue de Marseille, 1, 

Cabinet de M. J. HILPERT, rue de 
Caumarlin, 68. 

D'un acte sous seings privés, fait 
multiple à Paris le deux juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré â Paris le neuf même mois, fo-
lio 63, verso, case 8, par Pommey, 
qui a perçu les droits, 

Entre M. Pierre-Joseph OPIGEZ 

aîné, gérant de la sociélé en com-
mandite par actions dile des Arls 
industriels et religieux, constituée 
par acle sous seings privés, endale 
a Paris du trente-un mars mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré le 
même jour, par Deleslang, qui a 
reçu les droits, folio 111, recto, ca-
se 8, déposé chez M" Casimir Noël, 
notaire à Paris, le huit avril sui-
vant, suivant acte enregistré à Pa-
ris, deuxième bureau, le neuf avril 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
S7, verso, case 2, par Sonntt.qui a 
perçu les droils, el publié, ledit 
sieur Opigez demeurant à Paris, 
au siège de la société, rue des Ma-

rais-Sainl-Marlin, 91, et MM. les 
actionnaires commanditaires dé 
nommés audit acle, il appert: 

Quêtes susdé imés ont maintenu 
ou modifié les dispositions de l'acte 
du Irenle-un mars mil huit cenl 
cinquanti-lrois comme suit: 

La sociélé a pour objet : 1° la fa-
brication et la reproduction fidèle 
de tous les vbjels d'art, des chefs-
d'œuvTe de l'art ancien et moder-
ne et principalement de l'arl reli-
gieux ; 2° l'exploitation de deux dé-
couvertes brevetées de M. Opigez: 
la dulciticalion et l'inaltérabilité du 
plâtre el le moulage hydroplasli-
que en coquilles sans coutures ni 

réparage. 
Elle a pour dénomination: So-

ciélé des arts industriels et reli-
gieux ; pour géranl: M. 'Pierre-Jo-
seph Opigez aîné, auquel seul ap-
partient la signature sociale; pour 

raison: OCIGEZ aîné et C». Sa du-
rée, qui a pris cours le premier 
avril mil huil. cent cinquante-trois, 
est prolongée jusqu'au premier 
avril mil huit cent quatre-vingt;; 

Son capital est fixé à la som-
me de cinq cent mille francs, 
représentés par deux cents actions 

libérées, dites de propriété et au 
porteur, de cinq cents francs cha-
cune, et par quatre mille actions 
financières et au porteur, de cent 
francs chacune; ces dernières rem-
boursables dans les formes indi-
quées aux statuts. 

Etude de M* TOURNADBE, avocat-
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acle sous seings privés, fait 

quadruple à Pans le huit juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le douze du même mois, par 
Pommey, qui a reçu les droils, 

pa9îé enlre : 
i" Mademoiselle Camille- Louise 

PLEYFX, propriélaire, demeurant 
à Paris, rue liochechouart, 23, 

Agissant au nom et comme seule 
héritière de son père, M. PLEYEL, 
en son vivant fabricant de pianos 
el l'un des géranls de la société 

PLEYEL et C"; 
2° M. Auguste -Désiré-Bernard 

WOLFF, fabricant â Paris, rue Laf-

fitte, 11; 
3" M. Edouard RODRIGUES, pro 

priélaire, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 32; 

4» M. Arthur KALKBRENNER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Paix, 21, assisté de M LE-
VASSOR, soncons.i judiciaire, 

Il appert : 
Que la sociélé fondée entre les 

susnommés, par acte sous seings 

privés, en date à Paris du premier 
février mil huit cent cinquanle-
Irois, enregistré le deux du même 
mois, par le receveur, qui a reçu 

les droits, sous la raison sociale 
PLEYEL et C«, pour l'exploitation 
de la fabrique de pianos située à 

Paris, rue Rocheehouart, 22, 
Est et demeure dissoute, d'un 

commun accord entre les parties, 
à dater du trente juin présent 

mois. 
M. Wolff esl nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
Signé: -H. ToURNADRE. (i486) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVtS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLIT!» 

Jugements du 13 JUIN 1155 , qu 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur JUDEL, anc. boulanger 

demeurant actuellement quai de là 
Tournelle, 69; nomme M. Louvet 
juge-commissaire, et M. Lacoste, 

rue Chahannais, 8, syndic provi-
soire (N° 12441 du gr.); 

Du sieur COULOMB (Guillaume), 
anc. md épicier, rue de l'Oratoire-
du-Louvrc, 12: nomme M. Lare-

naudière juge-commitsaire, et M. 

Qua'.remère, quai des Grands-Au-
guslins, 55, syndic provisoire (N" 

12142 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semolées dut faillites, MK.tts créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MANGEARD (Al.ixandre-
Michel), fab. de caisses de pianos, 
rue de Charonne, 101, le 20 juin à 

12 heures (N» 12433 du gr.); 

Du sieur LAPEYRÈRE (Joseph), 
gérant du journal la Tribune Sa-
crée, sous la raison Lapeyrère et 
C», demeurant rue Sle-Anne, 22, le 
20 juin à 12 heures (N° 12313 du 

gr-.; 
Du sieur MERIEL père (Philippe-

Marin-Victor), gravalier à Charon-
ne, rue de Paris, 5, le 21 juin à 9 
heures (N* 12418 du gr.); 

Des sieurs C. TETARD et L. DU-
VIV1EH, nég., rue NoIre-Dame-des-
V'icloires, 44, le 21 juin à 10 heures 

(N» 11760 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crtanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAHEN (Marix), md de. 
meubles, rue St-Anasiase, 10, le 20 
juin à 12 heures iN° 12308 du gr j; 

Du sieur CORDIER (Jean-Claude), 
nid et commissionnaire en vins à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 68, le 
18 juin à 10 heures (N" 12304 du 

gr.;; 

Du sieur MARTOUGEN fils (Char-
les-Maurice), tailleur, rue Neuve-
Coquenard, 11, cour St-Guillaume, 
i bis, le 20 juin à 1 heure (N° 11757 
du gr.); 

Du sieur DIMEY, nég., rue St 

Hyacinlhe-St-Michel, 6, le 20 juin à 
1 heure (N° 12065 du gr.). 

Pour e'rre procédé, sout la prési-

dtnee de M. le juge-commissaire, aux 
vérification e: affirmation de leurs 

créances. 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESMAREST (Marcel) 
anc. md de nouveautés, rue Mont-
martre, 32, ci-devant, et actuelle 
ment rue du Haut-Moulin, 10, le 19 
juin à 9 heures (N» 12276 du gr.); 

De la sociélé LEBLANC frères 
mds de dentelles, rue des Jeûneurs, 
8, et ayant maison de fab. à façon 
au Puy (Haute-Loire), composée de 
Charles-Léonard Leblanc et Char-
les-Eugène Leblanc, le 20 juin à u 
heures (N« 12246 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics surfilât de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faikite du sieur PR1N-
GAULT (Arsène), nég. â la Petile-
Villel te, ei-devant , et demeurant 

actuellement à Paris , rue Saint-
Maur-Popincourt, n. 208, sont invi-
tés à se rendre le 20 juin à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'art. 

J37 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N« 10625 du gr.). 

MM.les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur GUIL-
LON ( Benjamin-Jules-Auguste-E-

mile), md de vins, rue Neuve-St-
Auguslin, 4, sont invités à se ren-

dre le 20 juin à 3 heures, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 10983 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
CANTRLL, md de vins- traiteur à 

Sainl-Ouen, route de Saint-Ouen, à 
l'enseigne du Postillon , sont in-
vités à se rendre le 20 juin à 12 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément àl'art. 53! 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le cloreet 

l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° U926 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
Hll.Ll-.lt (Christian), loueur de voi 
tures â Passy, avenue de la Porte 

Maillot, 27, sont invités à se ren-
dre le 20 juin à 12 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour 
conformément à l'article 537 du co-
de de commerce, entendre le comp 

te définitif qui sera rendu par le» 

syndics, le débattre, le clore et 1 ai-
reter, leur donner décharge de 

leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° H896 du gr.). 

Suivant exploit du ministère de 
Maréchal, huissier à Paris, en d»le 
du 30 mai ■ 855 , enregistré, il a élé 
formé opposition au jugement i» 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du 25 mai 1855, déclaratif 
de Ja faillite du sieur Joly CBEItt-
Y1ERE, nég., rue du Pas-de-la Mu-

le, 6. 
MM. Ie9 créanciers qui auraient 

intérêt à s'opposer au rapport du 
jugement déclaratif de la faillite 
dudit sieur Joly Chenevlère sont 
invités â se faire connaître et a 
produire leurs titres de créances 

enlre les mains de M. Muet, rue C»-
det , 6 , syndic de ladite failliie, 

dans le délai de vingt jours. 

ÀSSKMhLÏII DU 15 JC1* M**-

NEUF HEURES : Delsol, rad de lait, 
clôt. — Charpentier, limonadier, 

id. — Couderc et C', limonadier. 

id.-Bayard, limonadier, conc-
Roucolle , dirccleur^d'uu cercle, 

redd. de compte. 
DIX HEURES l [2 : Douté, boulange', 

synd. — Nicaise, md de vins, m. 

-Lascoui, scieur de long, doi.-
Aubry, ent. de charpentes, 10. -

Godier, ancien laitier, id. -
nin, md. de pommes de terre, ni. 

- Guirard, serrurier, reddition 

de compte. 

lé^araM«B»' 

Demande en séparation1 dei b '^J 
entre Caroline VANDWBWM 
Hippolyle CAHEN Ult SIMOV* 
Paris.r oc No I re- Danie-di-Lortiir. 

19. — Meurel, avoué. 

Jugement de séparation de corp» 
et de biens entre Valérie MA>u t 

KY et Paul MOU1LLAHD, » ,g 
ville, rue de t aris, 52. -

avoué^ —■— 

Decèet et I IÏlblum•l«»•B,, 

njoiniSiS.-M.Gefrrojin.j; 

Neuve; 

ara, rue de Sirène, ~ 

Du 1. , -
ans, rue de Ponlhieu . 
veuve Uespaux, 87 ans, . -
des Malhurins, 37. -Mlle rie 

ana, rue uc JUH,"-, ";„,,„ue il- " 
vanne, so ans, rue LaM>cu*, 

53 an B » 1 -Mine veuve Laîné 
Kg-St Martin. \n. -
an», rue du VerttwA » 

fhr'MoU^ 

an», rue du \ ̂ 1^, "-^ 
Prieur, 10 ans, rue du re '"P Be»u-
_M. Arnoult, 59 ans, .i"" , ,„., 
bourg, 48. - Mme Lasnn'. „,,, 

ru«Ménilmonlaol ,2».-»-';
 rC

iiii->. Imonlaol ,20.-M '; ■ 

26 ans. boulevard Beauwar
 a 

Ricaux. 57 an*, fgrsui»-

Beaumarchais, 1^— *5S2li 16 

g„e,59ans, rue 
L M. Uelamarre, 43 •>"*• ' , ,„s, 
De.x-Porles, 19.-M. ai re 

quaiConti, il- -M. .!>!'»•%. - X-
rue du Cherche-Midi , "

 in
iqu;, 

i.arnier, 49 uns, rue M-^u
 ue st-

138.— Mme Malhieu, e« an» . rUe 
Viclor, 57.-M. Aubrée, oia" ' 

de Bièvre, 6. . ,— 

Le'gérant,
 BKJ}noelS

. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux frau 

Juiu 1855, F" 

vingt centimes. 

JUPIUMEIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

P„ur légalisation de la signature A. G UYOT, 

Le maire du 1" arrondisiemaoi. 


